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    Présentation

    
Les systèmes éducatifs contemporains sont sous l’influence des évolutions internationales, des réformes politiques et administratives des pays, des enquêtes et palmarès, des logiques de résultats et de performances, des pressions sociales, économiques et culturelles, des groupes organisés. Ils doivent tenir compte des éclairages de la recherche, des progrès des sciences du management, du nombre croissant de parties prenantes, des contraintes de l’aménagement du territoire, de l’importance prise par les « écoles parallèles », les systèmes informels et l’usage généralisé des nouvelles technologies… Ainsi se pose à chaque système éducatif la question de sa gouvernance, des régulations et de l’utilisation d’outils plus ou moins nouveaux du management public.

Partant de la prégnance de l’histoire des territoires et de l’importance croissante des réseaux, cet ouvrage montre, à partir d’exemples concrets, les sources de la gouvernance. Il s’interroge sur le rôle contemporain de l’État en Europe et sur les types de régulations pratiquées, notamment en France. Il se termine par un chapitre construit sur les méthodes et outils utilisés. Le texte est illustré d’exemples récents, précis, empruntés à des situations professionnelles de l’auteur.
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 Introduction

 

 

 
 
 
 Dans un roman, biographique ou pas, qu’il s’en défende ou qu’il le confirme, l’auteur dévoile toujours quelque chose de lui. Au risque de choquer les puristes, pour un travail lié aux sciences humaines, pourquoi n’en serait-il pas de même ? Je le reconnais, dans cet ouvrage, je n’ai pas voulu éviter de livrer des éléments certes professionnels, mais personnels ; au contraire. Pourtant, ce n’est pas un journal, ni une série d’études de cas, ni une chronique. Peut-être un peu tout cela à la fois ? Probablement. Il s’agit d’un texte mélangé, impur et d’esprit baroque.

 
 
 J’étais recteur de l’académie de Clermont-Ferrand début 2004 lorsque parut la première édition de mon « Que sais-je ? » intitulé Management et sciences cognitives. Quelques mois avant, alors que je venais d’en achever la rédaction, je me fis une remarque qui allait m’entraîner dans un long travail. Si je n’avais pas écrit ce livre et si j’avais rencontré son auteur, je lui aurais demandé : en tant que recteur, comment puis-je utiliser ces idées pour le management de mon académie ? Je me devais de répondre.

 
 
 Bien entendu, en deux ou trois ans, j’avais mis en place une série d’actions directement inspirées de travaux antérieurs. Ces initiatives ponctuelles, je le reconnais, ne s’inscrivaient pas encore dans un plan d’ensemble, dans un véritable projet, dans une démarche holistique. Une question s’imposait à moi : pouvais-je envisager de « manager » l’académie ? Sur la base de quel dessein ? Dans quelle perspective ? Avec quelle stratégie ? Et quels partenaires ?

 
 
 Au moment où je formulais cette remarque, je prenais conscience d’une série de faits qui constituaient à mes yeux des opportunités, une chance je crois.

 
 
 Depuis mon arrivée en Auvergne en 2000, j’observais avec curiosité, surprise et un vif intérêt les relations originales entre le président de région, Valéry Giscard d’Estaing, ancien président de la République et le préfet de région, Didier Cultiaux, représentant l’État. Les dossiers dont j’avais la charge concernaient souvent l’un ou l’autre, et quelquefois les deux. Je me suis trouvé à plusieurs reprises dans des situations où mon inexpérience, flagrante à mes yeux, ne pouvait échapper aux leurs, très affûtés. Aussi mis-je à profit leur attitude bienveillante à mon égard pour faire de chaque rencontre et de chaque situation, une riche source d’apprentissage. En quelque sorte, je bénéficiais de véritables travaux pratiques, d’études de cas en sciences politiques et en management public. D’autant plus, qu’à l’époque, Valéry Giscard d’Estaing, expérimenté et déterminé, conduisait les laborieux travaux de rédaction du projet de traité constitutionnel pour l’Europe et me les commentait parfois.

 
 
 Le temps ayant passé, lorsque Pierre Mongin devint préfet de la région Auvergne, je compris qu’à sa manière il expérimentait avec clarté les évolutions en préparation à Paris en termes de décentralisation, de déconcentration et de réforme de l’État en région. L’acte II de la décentralisation se préparait. S’offrait ainsi pour moi une nouvelle et peu ordinaire occasion d’étudier de l’intérieur le fonctionnement de l’État et surtout ses évolutions en marche sous mes yeux. Elles incluaient les liens de l’État avec les collectivités territoriales et les forces vives régionales. La direction impulsée allait par anticipation – je le compris ultérieurement – dans le sens de lois en préparation et votées plus tard. L’organisation de l’État en région se trouva confirmée et Pierre Mongin devint directeur de cabinet du ministre de l’Intérieur, Dominique de Villepin, qu’il suivit ensuite à Matignon, toujours comme directeur de cabinet.

 
 
 Sur un autre plan, le vote de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) en 2001 annonçait la mise en œuvre d’un chantier considérable venant en appui de la réforme de l’État. La période qui commençait promettait d’être riche pour un acteur comme pour un observateur et je voulais m’employer à être les deux.

 
 
 Un tout autre registre, plus modeste, me concernait directement. L’Auvergne est une académie rurale, de moyenne montagne, à la population en baisse depuis des années sur un territoire avec d’importantes difficultés de liaisons. Depuis mon arrivée, j’avais été sensibilisé aux rapports à entretenir avec les élus locaux – notamment les maires des toutes petites communes rurales –, et aux problèmes d’aménagement du territoire, sujet obsédant pour cette région et omniprésent dans la moindre réunion. Pour l’Éducation nationale, ce problème se posait en termes de fermetures : de classes, d’écoles, de collèges, de filières, d’internats, de postes d’infirmières… avec sur le long terme des effets cumulatifs douloureux et des perspectives de plus en plus inquiétantes. Seule parade envisagée parfois, sans grande conviction, la constitution de réseaux d’écoles ou de collèges. Avec des espoirs mis dans l’arrivée du haut débit… mais qui n’arrivait pas dans les lieux les plus isolés, ceux qui en avaient le plus besoin. Ces modalités nouvelles de communication s’avéraient coûteuses et difficiles à mettre en place concrètement. Elles ne convainquaient vraiment personne. Face au désenchantement et au scepticisme, je cherchais comment avancer collectivement sur ce problème redoutable et stratégique d’aménagement du territoire éducatif.

 
 
 Or, le projet d’académie pour la période 2000-2004 arrivait à son terme. Pour préparer la nouvelle contractualisation avec l’État, je me devais, douze à dix-huit mois avant l’échéance, de lancer un travail prospectif sur l’avenir de l’académie. Je ne m’inquiétais pas de la méthodologie, mais du fil conducteur à retenir, les grandes finalités à mettre en avant dans l’espoir de mobiliser le système, ses acteurs, ses partenaires et les forces vives régionales. De donner du sens à l’action.

 
 
 Fin 2003, le contexte m’a invité à choisir pour le futur projet de l’académie une thématique en lien direct avec ce qui me semblait le problème majeur. Pour conduire l’élaboration de ce projet, je pensais m’appuyer sur les travaux portant sur le management de systèmes, le fonctionnement de l’État, les rapports aux collectivités territoriales et aux forces vives locales, dans une perspective apprenante, au sens où je l’entendais dans mes écrits. C’est ainsi que j’arrêtais pour axe du projet d’académie : « L’aménagement éducatif du territoire éducatif », formule volontairement curieuse, choisie pour solliciter l’attention. Je commençais le travail, nécessaire, lent et long, pour populariser cette thématique auprès du préfet de région, des préfets de département, des services de l’État en région, des collectivités territoriales, des forces vives et, bien sûr, dans un premier temps, des centaines de cadres (hiérarchiques et fonctionnels) de l’académie : inspecteurs, chefs d’établissements, gestionnaires, etc. J’insistais sur l’intérêt pour chacun de « pratiquer une conduite intellectuelle de l’action », invitant mes collaborateurs, mais aussi nos partenaires, en toutes circonstances, à « penser les actions collectives ».

 
 
 Fidèle à ma pratique depuis que j’assure des responsabilités managériales (les premières, en 1985, comme directeur de l’IREM de Lyon), j’entamais en parallèle un travail de réflexion et d’écriture sur ce sujet, en commençant par la question de l’aménagement du territoire éducatif, du développement des réseaux et de leur management.

 
 
 Redevenu professeur des universités et formateur en management public, courant 2004, je décidais de poursuivre et d’élargir ce thème d’étude qui me passionnait. Il me conduisit à aborder et approfondir des questions de gouvernance, de régulation, de coopération, de contractualisation. Ces derniers points alimentaient les interventions que j’assurais dans des colloques, dans des académies, dans des masters d’universités françaises et étrangères et à l’École supérieure de l’Éducation nationale (ESEN) à Poitiers. La mise en forme progressive de l’ensemble m’a conduit à rédiger cet ouvrage.

 
 
 La première édition de ce texte fut conçue et écrite pendant les mois qui précédèrent les grandes échéances électorales de 2007, élections présidentielles et législatives, auxquelles je fais allusion plusieurs fois. Je savais qu’il paraîtrait quelques mois après. J’ai néanmoins tenté de conduire mes réflexions sur des temps longs, moins sensibles aux conséquences immédiates des évolutions politiques. La deuxième édition se prépare alors qu’il est difficile de savoir à quoi aboutira l’acte III de la décentralisation en cours de discussion par le Parlement.

 
 
 Finalement, selon l’idée du « manteau d’Arlequin » de Michel Serres, le contenu de ce livre est tellement tributaire de ma trajectoire et de mes apprentissages que j’ai préféré l’admettre, le prendre pour un fait et lui donner un ton particulier. Bien que proche des ouvrages académiques en sciences humaines, sociales et politiques, il est illustré d’exemples personnels précis et parfois de prises de position. En somme, ce texte est non seulement d’esprit, mais de facture baroque.

 
 
 Le plan de ce livre s’est construit de façon naturelle : des questions de territoires – point de départ de mes réflexions – aux outils de coopération, dont la contractualisation. La partie centrale du texte porte sur la décentralisation, la gouvernance et la régulation. Sans procéder à des comparaisons internationales systématiques, j’ai essayé de ne pas limiter mon propos à la seule situation française.

 
 
 L’écriture de cet ouvrage m’a permis de discerner à quel point, en trois ou quatre ans à peine, les modalités de travail collectif et de coopération se sont profondément imprégnées de l’usage des nouvelles technologies, en particulier avec l’omniprésence d’Internet, devenu un outil banalisé dans les pratiques professionnelles et managériales effectives. Cela n’a fait que s’intensifier depuis.

 
 
 Sur le management des systèmes complexes, j’avais en tête une remarque d’Umberto Ecco : « Pour tout problème compliqué, il y a une solution simple… mais qui est mauvaise. » La gouvernance n’y échappe pas, la coopération non plus.

 
 
 Chacun des trois chapitres, de portée générale sur le management public : « Territoires et réseaux », « Gouvernance et régulations », « Coopérations et contractualisation », se termine par une réflexion spécifique sur l’Éducation nationale et sa gouvernance. En particulier sur l’avenir de la forme scolaire qui a dépassé, depuis dix ans au moins, les limites arrêtées au XIXe siècle. Ses perspectives d’évolution ne se discernent nulle part avec clarté. Comme je l’explique, j’y vois l’une des causes du malaise actuel des enseignants des pays développés,

 
 
 Ce travail emprunte à des champs universitaires variés, allant des sciences politiques aux sciences cognitives, en passant par la sociologie, les sciences du management, sans oublier la géographie, l’économie, l’Histoire et même l’histoire du politique au sens où l’entend Pierre Rosanvallon [1]  : « L’Histoire ne consiste pas seulement à apprécier le poids des héritages, à “éclairer” platement le présent par le passé, elle vise à faire revivre la succession des présents comme autant d’expériences qui informent la nôtre. Il s’agit de reconstruire la façon dont des individus et des groupes ont élaboré leur intelligence des situations […] L’histoire ainsi conçue est le laboratoire en activité de notre présent. » Comme Claude Lelièvre [2] , je crois que « les amnésiques n’ont pas d’avenir », même si le futur ne se prépare pas les yeux rivés sur un rétroviseur. Déjà Max Weber observait que la science distingue, alors que le politique conjugue. C’est pour moi tout le sens de la gouvernance.

 
 
 Ce croisement d’éclairages et de perspectives est aussi un choix épistémologique, une vue des options offertes au management des systèmes complexes contemporains et à la sphère publique. Pour être clair, c’est une conception humaniste de la gouvernance que je mets en débat.

 
 
 Cette deuxième édition précède de peu l’élection présidentielle de 2012. Elle permet d’intégrer les évolutions les plus récentes de la réforme de l’État en France : réforme constitutionnelle, révision générale des politiques publiques (RGPP), préparation de l’acte III de la décentralisation, poursuite de la construction européenne, régulations des systèmes complexes (financiers notamment), etc. Sont ainsi précisées les évolutions les plus récentes de la gouvernance, en particulier pour les questions d’éducation et surtout les changements au sein du système éducatif français.

 
 

 

 
 
 
 Je tiens à remercier Françoise Martin-Van der Haegen, Jean-Charles Bonnet, Pierre Labbe et Bernard Toulemonde pour leur lecture attentive d’une première version de ce texte, pour leurs remarques et précieuses suggestions. Je remercie également Françoise Auboin qui m’a apporté son concours pour la bibliographie.
 

 

 


Notes du chapitre

 [1] ↑ Leçon inaugurale au Collège de France, le 28 mars 2002.

 [2] ↑ Propos tenus lors d’une intervention au CDRP d’Orléans en septembre 2006.

 

 

 
 
 
 
 Territoires et réseaux

 

 

 
 
 « Dessine-moi un nouveau territoire », dit le premier.

 « Mais un territoire pour faire quoi ? », demande le second. Des territoires ?

 Le mot est lâché. Suivons-le.

 

 
 
 
1 - Territoires

 
 Aborder la question des territoires amène à évoquer des approches multiples, qui gagnent à être croisées. Elles empruntent aux sciences politiques, à la géographie, à l’économie, à l’Histoire, à la sociologie, aux sciences de gestion, au management… Face à ce pluralisme de vues, il est souhaitable, à la façon d’un anthropologue, de les approcher d’abord, de les découvrir ensuite, puis de chercher à se forger une vision propre, enfin d’enrichir ce thème à travers la question des réseaux. De construire une perception des rapports entre territoires et réseaux, en mobilisant leur histoire, les enjeux qui les concernent et leur évolution, pour en venir à l’objet central de ce livre : les territoires éducatifs, leur gouvernance et les modalités de celle-ci. Pour cela, partons de loin, faisons un détour. Des éléments constitutifs de l’organisation du territoire français et des réseaux, hérités de l’Histoire, peuvent éclairer les réflexions puisque (selon Pierre Nora) la mémoire divise, mais l’Histoire réunit. La nation à une âme, disait Ernest Renan ; les territoires en ont-ils une ? Pourquoi annonce-t-on « le printemps des territoires » ?

 
 
 Sans remonter très loin dans le temps, on sait ce que doivent les grandes évolutions sociétales du XVIIIe siècle au développement des routes, des relais de poste, des journaux. La mobilité plus grande et les possibilités d’échanges donnaient l’accès à de nouvelles valeurs. À cette époque, la lumière du jour faisait son entrée dans les maisons par l’usage des fenêtres à petits carreaux qui remplaçaient le papier à huile. L’éclairage urbain devint une revendication des citoyens, comme l’est aujourd’hui l’accès au « très haut débit » ou au TGV. Pour se limiter à ces trois derniers siècles on peut, à titre de premier exemple, considérer les réseaux des communications terrestres qui maillent notre pays et marquent son évolution : routes, voies navigables, chemin de fer. À la suite du long règne de Louis XIV, se poursuivit la volonté du pouvoir d’homogénéiser le territoire national et si possible d’atténuer les traces encore marquantes des découpages féodaux et ecclésiastiques. La première carte géographique à peu près exacte de la France, fondée sur un relevé topographique rigoureux, date seulement de 1718. C’est en 1747 que fut créée, par Louis XV, la première grande école de génie civil, les Ponts et Chaussées, précédant l’École des mines qui vit le jour en 1783.

 
 
 Au XVIIIe siècle, les villes, fortement implantées dans leur terroir, furent à la base des évolutions. Naquit alors le réseau des routes de poste dans la France préindustrielle avec la chaussée empierrée, mince et bombée, mise au point dans les années 1770 par l’ingénieur Trésaguet. Ce développement supposait que soient édifiés un grand nombre de ponts. L’administration était aussi focalisée sur les voies navigables. Ainsi, 1 000 km de canaux furent réalisés sous l’Ancien Régime et de nombreux ports construits. La relève, prise par les Lumières puis la Révolution, est marquée par une volonté d’utilité publique, d’intérêts collectifs, de multiplication des échanges, de velléités de décentralisation. Avec notamment la création des départements et l’intérêt porté à la « journée de cheval » comme unité de mesure des temps raisonnables de déplacements. À la fin du Premier Empire, la France compte 60 000 km de routes. De plus, Napoléon ayant écrit à Emmanuel Crétet, en 1804, lors de la création du Conseil général des ponts et chaussées : « Ce n’est point de palais ni de bâtiments que l’Empire a besoin, mais bien de canaux et de rivières navigables », 183 km de canaux supplémentaires seront percés sous le Consulat et l’Empire.

 
 
 Le XIXe siècle voit le développement du chemin de fer : 5 500 km construits (à la même époque, 14 000 km en Angleterre) selon un célèbre schéma en étoile avec Paris pour centre. L’aide technologique apportée par l’invention des rouleaux compresseurs – à partir de 1854 – permit la poursuite du développement et de l’entretien du réseau routier. Une priorité reste aux communications fluviales (3 000 km de canaux creusés au XIXe siècle), selon un plan imaginé par Louis Becquey et qui porte son nom. Les voies d’eau absorbent alors un septième des transports de marchandises, bien que la route demeure le moyen de communication dominant. Le saint-simonisme, inspiré du philosophe utopiste (1760-1825), prône la multiplication des infrastructures et des échanges en qui il voit la source de la prospérité. Ainsi, Ferdinand de Lesseps, héritier de ces idées, voulait-il relier entre elles les mers du monde. Le saint-simonisme inspire la première véritable « idéologie des réseaux » que l’on trouve mise en œuvre avec le chemin de fer. À l’apogée du réseau ferré, vers 1920, celui-ci comporte 40 000 km de voies ; toutes les sous-préfectures ont leur gare, ainsi que nombre d’autres localités : 5 000 sur le sol français (une tous les 8 km) et 8 000 avec de simples haltes.

 
 
 Le XXe siècle apportera les bouleversements que l’on connaît : automobile, électricité, avion, TGV (lui aussi en étoile avec Paris pour centre), Internet (premier réseau de réseaux), téléphones mobiles… L’Histoire nous enseigne donc que territoires, échanges et réseaux sont intimement liés.

 
 
 Le but n’est pas de retracer ici la chronique de l’usage du terme « territoire » dans les discours. Son omniprésence actuelle sur le registre des sciences politiques et du management est patente. Pour la France, une période récente se distingue avec la première vague de décentralisation. Par les lois de 1982, 1983 et 1985 (une vingtaine de lois, une centaine de décrets), les différents niveaux de pouvoirs politiques locaux (communes, départements et régions) sont érigés en « collectivités territoriales » avec, par transfert de compétences, des pouvoirs spécifiques. Jean-Pierre Gaudin (2004), fait observer qu’ainsi, « le terme territoire est entré de plain-pied dans le vocabulaire institutionnel ». De la sorte, « la décentralisation marque une véritable émancipation des pouvoirs locaux », qui se poursuit et s’affirme chaque jour davantage, nous le verrons. Même s’il peut sembler paradoxal, qu’à l’époque d’Internet et de la mondialisation, le territoire par essence limité et borné, retrouve de l’importance. Le paradoxe n’est qu’apparent : Internet introduit d’autres structurations des relations humaines et des échanges, à travers des réseaux mondiaux d’un type nouveau.

 
 
 Les sciences politiques invitent à poser la question des responsabilités publiques sur les différents territoires : lesquelles ? Exercées par quelles institutions ? Placées sous quelles autorités ? Avec quelles compétences ? Trois catégories de réponses sont envisageables : au plan général d’abord, en termes comparatifs au sein de l’Europe ensuite, dans l’Hexagone enfin, marqué par une longue histoire centralisée, peut-être moins dans les faits aujourd’hui que dans l’inconscient collectif qui croit le centralisme étatique toujours présent et plus fort qu’il ne l’est réellement. En termes de responsabilités publiques, dans un mouvement récent de décentralisation sur trois décennies, aux termes de sa Constitution, la France est passée d’une « République une et indivisible » centralisée à une « organisation décentralisée ». De l’avoir inscrit dans la Constitution en 2003 donne à cette évolution une dimension politique et symbolique majeure ; elle marque une étape clé. Trois types de responsabilités publiques se distinguent : celles de l’État central (assurées sur le terrain par des autorités décon centrées sous la responsabilité des préfets de région et – dans une mesure moindre – des recteurs pour l’Éducation nationale), celles des collectivités territoriales (élues au suffrage direct) et celles d’autres institutions comme les établissements publics (dont les hôpitaux, les universités, les CRDP et les établissements secondaires).

 
 
 Jusqu’à présent l’État, seul, arrête les transferts ou délégations de responsabilités. « Il décide quoi, pourquoi, à qui, quand, où, dans quelles limites, quelles conditions, sous quels contrôles », ils se font, écrit Daniel Mallet (2005). Ces transferts et délégations s’opèrent selon trois voies : la déconcentration, la décentralisation politique en territoriale et la décentralisation fonctionnelle, avec de savants mélanges. Un maire, par exemple, bien qu’il ne soit pas fonctionnaire, est néanmoins officier d’état civil et de police judiciaire par délégation de l’État. Des établissements publics du type des établissements secondaires (Établissements publics locaux d’enseignement, EPLE) sont, en fait, au croisement des trois logiques citées. Ces évolutions, que l’État a décidées quasiment seul, n’ont pas été sans poser des problèmes de mise en œuvre effective avec les collectivités territoriales concernées pour chacun des deux « actes » de la décentralisation, notamment lors du vote de la loi de décentralisation de 2004. Il en va de même pour l’acte III encore en discussion. Des questions demeurent vives. Qui devra désormais financer quoi et avec quelles ressources supplémentaires ? Ce sujet s’avère sensible, en particulier lorsque l’État délègue ou transfère certaines de ses compétences à d’autres personnes morales, selon les deux voies possibles : la décentralisation territoriale et la décentralisation fonctionnelle. Aujourd’hui, le résultat global de cet empilement de strates sans réelle conception d’ensemble est un véritable patchwork. Il est illisible pour la majorité des citoyens et très coûteux. Ses articulations, loin d’être rationnelles, sont difficilement compréhensibles au-delà de nos frontières. Ce manque de clarté vaut aussi pour les agencements territoriaux de l’Éducation nationale. Ces problèmes alimentent les vifs débats en cours dans le cadre de la préparation de l’acte III de la décentralisation.

 
 

 
 
 
2 - Identités

 
 Aux sources des territoires figurent des questions d’unité et d’identité historique, géographique, humaine, culturelle et politique. Pour s’en convaincre, il suffit de penser à l’émoi provoqué par le projet, aujourd’hui abandonné, de baptiser Septimanie la région du Languedoc-Roussillon. Certains lycées en portent encore la trace matérielle et les esprits sont toujours prompts à s’échauffer sur ce sujet. Ou encore, question d’identité sociale et culturelle, d’observer que les « banlieues » rappellent régulièrement leur spécificité par des méthodes vives et peu « républicaines ». L’identité professionnelle compte tout autant : on ne fait pas évoluer sans heurts un lycée professionnel vers un lycée des métiers. Chaque ministre de l’Éducation nationale sait que la modification des frontières d’une ZEP est une opération politiquement risquée, que la carte scolaire s’avère un sujet plus sensible encore, a fortiori ses projets de suppression.

 
 
 Sur le registre du management des systèmes, pour rompre l’isolement des dirigeants d’entités, tout semble commencer par la prise en compte des questions d’identité professionnelle liées aux territoires et systèmes qui les concernent. Ce problème se pose avec acuité, tant les pratiques deviennent bigarrées ; au point que Guy Pelletier parle de « culture métisse des professions ». Lorsque la distance sociale se réduit trop, les acteurs sont happés par un sous-groupe, identifiés à ce dernier, deviennent prisonniers d’une image et quasiment condamnés à le rester. Ils perdent leur autonomie et leur identité individuelle. On évoque à ce sujet le communautarisme, valorisé ici, repoussé là, suivant les pays, les cultures, les philosophies, les idéologies, les religions. Or, ce phénomène ne peut complètement être évité puisque les êtres humains manifestent un besoin d’appartenance, d’identité sociale, territoriale, professionnelle ou de groupe. Jusqu’à quel point ? On touche là un paradoxe auquel chacun est confronté : être à la fois semblable et différent. Nul n’existe en dehors d’autrui. Ceci vaut pour les personnes, mais aussi pour les groupes, les systèmes et les territoires.

 
 
 En termes d’évolutions, le conflit est potentiellement dynamogène, donc positif, à condition qu’il ne franchisse pas certaines limites. D’où l’intérêt, au sein d’un territoire en émergence, de construire des croisements et de pratiquer des comparaisons multidimensionnelles pour renforcer et distinguer les identités. Lorsqu’un groupe est très soudé, soit il est proche de sa destruction, soit il est sur le point de s’apparenter à une secte : de la communauté à la secte, l’écart peut être faible et difficile à percevoir. S’agit-il d’une évolution naturelle et quasiment inéluctable des collectifs humains ? Pas nécessairement. Ce sujet amène à s’interroger sur les risques réels de voir des groupes géographiquement resserrés dériver vers du communautarisme. Quelles sont les conditions propices pour limiter de telles évolutions ? Où est la frontière lorsque l’on parle de territoires et de réseaux ? Sans oublier que le communautarisme peut se forger non seulement sur des croyances, des valeurs ou une idéologie, mais aussi sur une éthique professionnelle. Observons encore que certains corporatismes sont redoutables en raison de leur proximité du communautarisme.

 
 
 La parade aux dérives extrêmes et sectaires peut se rechercher à travers une incessante éducation à la citoyenneté. Ce concept n’est-il pas en pleine évolution ? Par rapport aux grands ensembles politiques comme l’Europe, peut-on parler de l’émergence d’une forme nouvelle de citoyenneté ? La complexification politique et culturelle de l’ensemble permettra-t-elle aux habitants de ce continent de se sentir liés autour de quelques valeurs universelles et partagées autres que les questions financières ? Les débats politiques de ces dernières années peuvent en faire douter pour le court terme. Observons pourtant que sur un autre registre la création de l’euro fut un événement inédit : l’abandon volontaire et en temps de paix, par plusieurs pays, de leur monnaie nationale, parfois forte et ancienne, au profit d’une monnaie nouvelle, rattachée non pas à un État, mais à un territoire imprécis, en construction, dont la frontière même, enjeu premier, est en débat et ne fait qu’évoluer. Alors, peut-on imaginer une citoyenneté sans État ? L’avenir le dira.

 
 
 Pour poursuivre sur une autre voie, demandons-nous quelles attaches se dessinent entre les personnes et leurs territoires de vie ? Quels rapports, quelle identification aux territoires ? On s’intéresse aux « bassins de vie » (au sens où l’entend l’INSEE) afin de mieux cerner les motivations des habitants et leur façon d’investir leur territoire de proximité. Bien que fort connus des spécialistes (démographes, économistes, responsables des services de l’État et des collectivités territoriales, etc.), le sont-ils pour autant des premiers intéressés concernés ? Certainement pas. Les liens entre acteurs et territoires de vie sont en train de se renforcer. Jusqu’où ira cette évolution, cette tendance à une balkanisation faite de communautarismes variés ? Face à cela, dans la construction de l’Europe, la perspective est-elle seulement d’aboutir à une vaste zone de libres-échanges ? À un large édifice économique à peine de type confédéral ou fédéral ? Seulement à un nouvel espace de projets ? Les nouveaux territoires de proximité peuvent-ils faire disparaître les vieux « ennemis intérieurs » ? Vont-ils devenir des espaces fermés et de privilèges ? La tension se manifestera entre le désir d’aller à la recherche de valeurs universelles susceptibles d’unifier de larges communautés et la volonté de constituer des territoires pertinents, cohérents, relativement fermés et réduits, mais à très forte identité. Nous assistons donc à un double mouvement en tension : d’une part vers le global et le supranational, et d’autre part vers le microlocal de proximité.

 
 
 Face à ce paradoxe, on peut se tourner vers le registre du politique, en pensant que le sujet de l’avenir des territoires relève traditionnellement de lui. On peut aussi faire un pari audacieux : vouloir développer ce qu’il est désormais convenu d’appeler de l’intelligence territoriale [1] , comme d’autres font appel à de l’intelligence économique. Il s’agit collectivement de tenter de maîtriser les méthodes et les moyens de connaître un territoire, d’en suivre l’évolution, d’identifier ses possibilités de projets créateurs d’emplois, de richesses et d’activités, de contribuer à leur mise en œuvre, d’anticiper les évolutions, les mutations et de le valoriser à travers ses projets. Les premières assises nationales de l’intelligence territoriale se sont tenues à Deauville [2]  en novembre 2003. L’intelligence stratégique est devenue un thème central de colloques et d’ouvrages. Pour les questions d’enseignement, d’éducation et de formation, je renvoie à une piste analogue (A. Bouvier, 2009 b) en termes de centres d’intelligence pédagogique [3] . J’ai aussi évoqué, en son temps en Auvergne, la nécessité de pratiquer un aménagement « éducatif » du territoire éducatif pour exprimer qu’il ne pouvait se faire qu’avec tous les acteurs et parties prenantes concernés. Cette démarche, en elle-même, est éducative pour le milieu et les forces vives qui s’y investissent, véritable condition sine qua non.
 

 
 

 
 
 
3 - Vers des territoires de projets

 
 « Il est plus difficile de négocier avec quelqu’un qui a un rêve qu’avec quelqu’un qui a un objectif. »

 François Mitterrand.

 

 
 Je ne sous-estime pas l’importance du politique sur les sujets abordés dans ce livre. Mais, le plus souvent, les territoires auxquels il sera fait référence ont d’abord une réalité géographique, historique, humaine, sociale, culturelle, économique, scientifique, écologique, avant d’avoir, éventuellement, une réalité politique tangible. Pour que ces diverses approches s’enrichissent les unes les autres, la tentation est grande de faire appel à l’analyse systémique et à la « pensée complexe » chère à Edgar Morin. Pourtant, de même que la carte n’est pas le territoire, celui-ci ne peut pas se décrire seulement en termes de système, aussi complexe soit-il. Systèmes et territoires désignent des concepts distincts, mais liés. Leurs liens constituent le sujet central de ce livre. Ils s’expriment en termes de projets et de gouvernance. Penser les territoires comme des espaces de projets collectifs, conduit pour chacun d’eux à identifier ses ressources mobilisables dans des actions, au service des défis qu’il veut relever et des évolutions qu’il souhaite, des objectifs qu’il se donne. En d’autres termes, pour un territoire vu comme un espace de projets, il s’agit d’abord d’établir une version actualisée de « l’état des lieux », base de toute réelle démarche de projet [4] . Première étape indispensable, suivie d’autres, qui conduiront à imaginer des réseaux adaptés aux échanges souhaités et à pratiquer une forme congruente de gouvernance (sujet du chapitre 2). Selon Pierre Veltz : « C’est l’intelligence de la combinaison des ressources qui fait la différence entre les territoires qui gagnent et ceux qui perdent. » Puisque pour un territoire l’issue est incertaine, comment lui permettre d’être gagnant ? Par rapport à quoi ? Et comment poser la question des responsabilités de la politique publique dans un cadre territorial déterminé ?

 
 
 L’idée de territoire porte en elle une dimension géographique. C’est même la métaphore de base : il s’agit de géographie humaine. Parler de territoire, plus ou moins organisé en tant que tel, revient à afficher l’existence sur un secteur d’une volonté collective d’établir des relations « horizontales » et fonctionnelles : de la communication, des alliances, des coopérations, des projets communs. Dans le but de transformer les intentions ponctuelles locales en actions globales et vice et versa, d’inventer régionalement de nouvelles formes de développement, d’apprendre le dialogue, de repenser la citoyenneté et surtout de trouver des modes de gouvernance adaptés. C’est ainsi que Jérôme Vignon, ancien responsable de la DATAR, qui a contribué au livre blanc sur la gouvernance dans l’Union européenne [5] , parle de « révolution silencieuse des territoires » : parce qu’ils cherchent à faciliter les décloisonnements et les échanges coopératifs. Face à ce que certains dépeignent comme une crise de la gouvernabilité des sociétés, la montée en puissance des territoires s’accom pagne du développement de formes de démocratie locale et participative, qualifiées de « démocraties de proximité », à travers des pratiques de « référendums citoyens » ou d’initiatives populaires (qui, dans certains pays, en Suisse notamment, sont de véritables contre-pouvoirs, souvent défenseurs de statu quo), ou des pratiques contractuelles de gestion (chap. 3) et une recomposition de l’action publique en termes de gouvernance (chap. 2). Ce n’est pas un hasard si ces questions ont pris une place remarquée dans la campagne électorale en France, plusieurs mois avant l’élection présidentielle de 2007. Je doute qu’elles soient absentes, sous une forme ou sous un autre, en 2012.

 
 
 Des partenariats nouveaux et des coopérations recherchées témoignent d’une volonté partagée de construire des solidarités, de chercher des plus-values, de vouloir valoriser les complémentarités, plus que d’opposer les particularismes et les individualismes. Ceci vaut pour tous les secteurs de la vie sociale et pour l’Éducation nationale en particulier.

 
 
 On peut distinguer grossièrement deux grandes catégories de territoires organisés. Les uns, institutionnels, résultent de découpages politiques parfois anciens : communes et départements, régions plus récemment. Ils sont portés par une volonté de gouvernement démocratique sur la base d’élections au suffrage direct. Les autres, comme les « pays » (au sens des lois sur l’aménagement du territoire), les communautés de communes ou les bassins de formation, sont des espaces fonctionnels de projets, censés faciliter partenariats, synergies, coopérations et développement, autour d’intentions communes, sur une aire géographique adaptée. Pour les premiers, les élections locales, fondement de leur gouvernement, contribuent à les légitimer et à les faire connaître ; pour les seconds, les processus sont plus lents et plus opaques. Les uns comme les autres connaissent tantôt des avancées, tantôt des reculs, comme la laborieuse construction de l’Europe l’illustre bien depuis cinquante ans. Sont-ils suffisamment connus du grand public ? Certes pas. Quel est le pourcentage des citoyens français qui connaissent les responsabilités exactes d’un Conseil régional, d’un Conseil général ou d’une communauté de communes ? Pour les espaces de projets contemporains, comme les parcs naturels (nationaux ou régionaux) ou les pays, se pose une question essentielle : sur quoi se fonde leur légitimité ? Comment les populariser à une époque où l’importance du rôle des médias ne va qu’en s’accentuant ? Pourtant, observe Dominique de Villepin (août 2006), aider les territoires est « une politique traditionnelle dans notre pays ».

 
 
 Les projets peuvent précéder un territoire et contribuer à sa création ; l’inverse se rencontre tout autant. Le plus souvent projets et territoires émergent et évoluent conjointement. Ces communautés de projets expriment une volonté collective d’agir, avec une capacité d’action autonome de la société locale ou d’une partie de celle-ci. Elles visent à transformer des idées partagées en actions publiques. À leur tour, elles feront évoluer les bases (problèmes, institutions, territoires…) qui leur ont donné naissance. Se développe ainsi une nouvelle gouvernance locale (chap. 2). Elle a besoin d’un leadership original : il faut commencer par « allumer le feu du désir » de projets qui structureront puis fédéreront le territoire, celui-ci donnant naissance, dans une seconde étape, à de nouveaux projets. Le glissement se fait des procédures classiques et plus ou moins routinières, à des processus novateurs en création ; des institutions anciennes, fréquemment fermées, assez souvent figées, vers celles ouvertes favorisant des apprentissages collectifs souples.

 
 
 Cette étroite dialectique entre projets et territoires permet d’entrevoir ce que peuvent être des territoires apprenants [6] . Cela conduit à repenser la méthodologie et l’ingénierie des démarches de projets [7] . Celles-ci privilégient une approche constructiviste du développement et des apprentissages collectifs. Elles visent à articuler les intentions de chaque acteur et de chaque entité dans un projet global, pertinent et cohérent. Dans une logique de développement durable, elles s’appuient sur l’aide d’agents de développement, visant – selon des idées longtemps popularisées par la DATAR – la mise en place de services polycentrés et maillés, à l’image, par exemple au-delà de nos frontières, de la Grèce (pourtant pays centralisé s’il en est) avec son réseau de « maisons de services publics », que l’on voit aussi se développer en France. Ces projets s’accompagnent d’une gouvernance adaptée et s’appuient sur les possibilités de plus en plus puissantes du management électronique coopératif. Ils nécessitent d’être attentifs à deux risques principaux : celui du caractère « centralisateur » de tout nouveau pouvoir et celui d’accidents globaux générés par des difficultés nouvelles, spécifiques au système mis en place et non encore maîtrisé, connus sous le vocable d’« effets papillon » [8] .

 
 
 « Face aux défis de l’évolution économique, les territoires doivent s’adapter, voire se reconvertir. La formation peut alors devenir un enjeu, objet d’une importante mobilisation des acteurs locaux », montre Annie Lamanthe (2005) à partir d’études de cas concernant la fermeture des chantiers navals de La Ciotat et la fermeture des mines à Gardanne. Dans de telles situations, les qualifications, savoir-faire et compétences construites en un lieu ne sont pas toujours transférables sur un autre territoire. Les dispositifs de reconversion engendrent simultanément la disqualification de compétences spécifiques. Les sites sont aussi la proie de logiques extraterritoriales. Un territoire n’est ni clos ni cohérent, il est le lieu de rencontres, d’impulsions émanant d’aires géographiques plus larges et différentiées, mais qui peuvent se fédérer autour d’un projet.

 
 

 
 
 
4 - Réseaux

 
 Réseau : le terme est aujourd’hui abondamment utilisé au quotidien, territoires et réseaux étant deux concepts liés, de fait, depuis des siècles. Dans un réseau, les liens sont appréhendés en termes de connexions, de nœuds et de flux. La nature de ce qui s’échange est l’essence du réseau. « C’est sans doute la notion de réseau qui résume le mieux cette société universellement connexionniste », affirme Manuel Castettes (1999). En fait, il ne s’agit que d’étapes dans des évolutions sociétales déjà anciennes. Daniel Roche (2006), par exemple, fait observer que « l’Europe des Lumières, c’est un vaste réseau et certainement pas un seul centre et une périphérie ». Aujourd’hui, il existe une volonté qui remonte à trois ou quatre décennies d’aller bien au-delà des pratiques existantes, de s’appuyer sur les réseaux pour promouvoir, faciliter et accompagner des changements territoriaux et surtout sociétaux. Jean-Louis Guigou, en 1997, l’affirmait avec force dans une perspective d’aménagement du territoire : « Pour entrer dans le XXIe siècle, il faut sortir du XIXe ! Il faut utiliser les outils de son temps. » On note au passage, nous y reviendrons à la fin de ce chapitre, que cette affirmation vaut aussi pour l’École. Jean-Louis Guigou invitait [9]  à « produire des réseaux pour communiquer, pour enrichir et démocratiser la société », en suggérant de s’orienter vers des réseaux « intelligents ». Il observait alors que « le rêve de tout élu communal, départemental ou régional, c’est de pouvoir se définir comme centre, nœud ou carrefour », selon une terminologie coutumière chez les « représentants du peuple », mais quasiment absente chez les administratifs plus attachés aux approches hiérarchiques que fonctionnelles, qu’ils abhorrent même, très souvent. Il cite Pierre Musso pour qui « l’enjeu majeur des réseaux est le développement et la maîtrise de l’intelligence ». Ce sujet sera repris dans les deux autres chapitres de ce livre, en termes de gouvernance et de régulation, puis de modalités de mise en œuvre.

 
 
 Les réseaux évoqués dans cet ouvrage sont, le plus souvent des communautés d’échanges, avec des critères plus ou moins précis d’appartenance ou d’exclusion, fondés sur une idéologie, sur un projet partagé ou sur les deux. Le maillage peut lier des individus ou des entités diverses, de toutes tailles et de toutes natures, il peut même concerner de grandes villes. Par exemple en mars 2005, le Gouvernement français a décidé d’aider financièrement six projets de métropoles de tailles européennes : le sillon lorrain (Nancy, Metz, Épinal, Thionville), la métropole normande (Caen, Rouen, Le Havre), l’ensemble Loire-Bretagne (Nantes, Saint-Nazaire, Angers, Rennes, Brest), Marseille – Aix-en-Provence, la Côte d’Azur (de Cannes à Menton) et l’Eurodistrict (entre Strasbourg et Ortenau). Existent d’autres exemples, comme AIRE 198 [10] , réseau d’agglomérations qui regroupe les villes moyennes et les agglomérations d’Angoulême, La Rochelle, Niort et Poitiers sur la question de politiques foncières. On est bien au-delà de l’intercommunalité classique. La notion de « proximité » prend clairement un sens nouveau. Notons encore que les « métropoles européennes de la connaissance » [11]  poursuivent des objectifs voisins. Il faut toutefois admettre que l’on commence, ici où là, à s’alarmer des excès de la réticulation de nos pratiques, à dénoncer les labyrinthes et ce qui deviendrait une « société réseaucratique ». Ainsi, dans sa lettre de démission en janvier 2006 de la présidence du CNRS, Bernard Meunier qui appelait à « hâter la mise en place d’une gouvernance renouvelée » pour la recherche en France, stigmatisait « une réticulation administrative excessive ». Ce phénomène est à rapprocher d’un déclin relatif observé de certains réseaux internationaux : Croix-Rouge, associations, ONG, etc.

 
 
 Dans les approches globales d’éducation, les municipalités jouent un rôle essentiel et en expansion, principalement dans le cas des grandes agglomérations. En octobre 2005, le Conseil national des villes constatait avec beaucoup de prémonition quand on sait ce qui s’est passé dans les banlieues françaises quelques semaines après que : « L’École est aujourd’hui dans une situation difficile et intenable. » Il se déclarait favorable à la mise en place de dispositifs éducatifs spécifiques pour tenter de remédier aux difficultés des plus défavorisés, lutter contre les inégalités territoriales dans le domaine de la réussite scolaire, la « ghettoïsation » et les stratégies de contournement de la carte scolaire. Une nouvelle génération de contrats de ville se dessine et le Conseil national des villes se déclare « favorable au maintien d’une politique de la ville, certainement à refonder, adaptée à la diversité des territoires ». Mais qui pilote et doit faire des propositions ? Le préfet de département, le maire ou l’inspecteur de circonscription ? Comment ne pas fragiliser les réseaux existants ? Le Centre national des villes suggère que « la rénovation des bâtiments scolaires, la dynamisation des apprentissages et l’innovation pédagogique, la réduction de l’échec scolaire, la reconnaissance de la forte implication des équipes figurent en tête de liste des priorités de la politique de la ville et de l’Éducation nationale ». La situation est inégale selon les territoires. Pour le Conseil national des villes : « Aujourd’hui, il ne s’agit plus d’agir à la marge uniquement dans les quartiers sensibles, même si cela est bénéfique pour les enfants qui y vivent. Il faut agir en profondeur pour faciliter (dans et hors temps scolaire) l’apprentissage et l’intégration à la société française, en tenant compte des évolutions et des rythmes de chacun. »

 
 
 Sur un plan distinct mais proche, une association internationale de municipalités [12]  développe un concept de « villes éducatrices » et organise des congrès internationaux sur cette thématique. Il s’agit pour les villes engagées dans cette voie (Rennes, Lyon, Barcelone, Genève, Lisbonne et une soixantaine d’autres citées) d’inventer une nouvelle gouvernance insistant sur le rôle clé des villes dans la gouvernance mondiale et assurant la cohérence de chaque territoire concerné. Une ville éducatrice vise à renforcer le rôle de « co-éducateur » des partenaires mobilisés, sur des registres allant de la petite enfance à la recherche, en passant par la médecine et la culture. Ces démarches s’appuient, selon l’expression employée, sur des « dialogues en humanité ». Les villes éducatrices veulent conjuguer activités urbaines et environnement, en cherchant à modifier les comportements, notamment sur le registre du développement durable. Dans cette perspective, la mise en œuvre de « projets urbains » fait appel à des outils adaptés, existants déjà ici ou là, comme des conseils municipaux des jeunes ou des « chartes de participation ». Il s’agit d’encourager la démocratie locale et les débats publics, mais aussi la valorisation des coopérations décentralisées avec les pays en voie de développement, dans une perspective générale plus ambitieuse : vers un nouvel humanisme. Issu des théories sur l’innovation, le concept de « régions apprenantes » [13]  est récemment apparu pour désigner celles qui placent l’innovation et l’apprentissage au cœur de leur stratégie de développement avec une volonté claire, déterminée et partagée des parties prenantes (pouvoirs publics, entreprises, institutions de recherche et de formation, partenaires sociaux) de s’engager dans cette voie. C’est, par exemple, l’orientation choisie par le canton de Genève ou la ville de Montréal [14] .

 
 
 Les territoires virtuels qualifiés de « e-territoires », forme particulière d’organisations en réseaux, introduisent un autre rapport à l’organisation spatiale, notamment en termes de mondialisation, tout en facilitant le fonctionnement des communautés, aussi petites soient-elles, comme le montrent les Blogs. Les e-territoires n’ont pas de représentation spatiale possible, simple et claire. Ils sont arrivés avec la société de l’information, de l’économie digitale et des perspectives de gouvernance électronique. Ils s’inscrivent dans les rêves de certains qui imaginent des formes de démocratie électronique et de « e-gouvernement ». D’aucuns, avec emphase, espèrent même qu’Internet « sauvera la démocratie ». Il existe déjà un site spécialisé : « Netpolitique.net ». En lançant le « Grand débat sur l’École », comme il le fit, Claude Thélot voulait probablement être l’un des premiers à expérimenter en France une telle approche, à grande échelle et sur un sujet politique brûlant, concernant chaque citoyen. Dès 2005, en vue de la préparation de l’élection présidentielle de 2007 en France, certains « candidats à la candidature » ont imaginé des pratiques nouvelles consistant à faire s’exprimer les internautes sur leurs souhaits en amont de la présentation d’une politique construite par le candidat éventuel. Ce rapport au politique fut aussitôt dénoncé par les concurrents ayant alors choisi de demeurer dans une posture classique, avant qu’ils n’utilisent très rapidement à leur tour ces nouvelles modalités d’échanges. Depuis, on constate chaque jour l’importance que cela a pris pour la préparation des diverses échéances électorales, en France comme ailleurs.

 
 
 Pratiquer ainsi une forme de démocratie de proximité ne s’articulant pas – ou pas encore – de façon naturelle à la démocratie représentative, pose de nouveaux problèmes de pratiques politiques, culturelles et sociales, mais aussi d’éthique ; le tout assorti de paradoxes. Par exemple « la toile », outil fondamentalement décentralisé, permet un management de plus en plus centralisé, et peut même favoriser des pratiques autoritaristes en leur apportant de redoutables outils qui n’existaient pas jusque-là. Observons qu’en vingt ans à peine, on est passé du développement de la micro-informatique à la mise en réseau des ordinateurs (c’est la création du Web), puis de l’importance à pouvoir accéder au Réseau (Internet), enjeu hautement stratégique, à une pratique largement développée et multiforme de nomadisme, faisant appel à des outils de plus en plus variés. Il y a vingt ans, Internet fut d’abord un moyen de raccorder les ordinateurs afin d’échanger des données, avant de devenir une aide pour relier les personnes et les systèmes, puis une entité en soi, avec son capital d’informations en incessant développement, sa vie propre et son évolution un peu désordonnée, apanage de la création et de la créativité. Cela fournit un exemple spectaculaire, à très grande échelle, de ce que l’on peut qualifier d’intelligence collective [15] . Aujourd’hui, les micro-ordinateurs ne sont plus qu’un moyen parmi d’autres d’accéder au Web : le Réseau est devenu l’élément central et ce sont les ordinateurs (presque « ringardisés ») que l’on trouve à la périphérie du système.

 
 
 Un cap important a été franchi en France avec ses 39 millions d’adultes (72 % des plus de 11 ans) connectés début 2011 (dont 90 % avec un accès au haut débit, le nouvel enjeu étant d’accéder au « très haut débit ») et la généralisation de la e-administration qui faisait écrire, à la préfète Bernadette Malgorn dès 2005 « l’administration électronique, ça y est […]. Aujourd’hui, tout se passe en temps réel. Tout le monde a connaissance au même moment de tout ce qui se décide dans toutes les sphères et donc le rôle des services de l’État, notamment sur le territoire, est autre ». Déjà les trois quarts des internautes français utilisent les services publics en ligne ; près de la moitié d’entre eux se connectent une ou plusieurs fois par jour et, en 2011, le tiers des 36 millions de contribuables, ont fait leur déclaration en ligne. Autre signe tangible de ce succès : la première « grève électronique » a vu le jour en France, en 2006. Le premier colloque international « droit de l’administration électronique » [16]  s’est tenu à Paris en décembre de la même année. Pour la première fois, le 3 juillet 2006, les résultats du baccalauréat ont été mis en ligne, en accès libre et gratuit. En mai de les méme année, un « portail étudiant » [17]  a été lancé par le ministère de l’Éducation nationale. Il était destiné à informer sur les filières de l’enseignement supérieur (il en existe 22 000) et surtout sur leurs possibilités en termes d’insertion professionnelle. Pour chaque diplôme, il donne les taux de réussite et d’insertion. Le ministre Gilles de Robien estimait alors que ce site « va créer de l’émulation entre les universités qui doivent s’adapter à la transformation continuelle des métiers ». Citons encore les outils de simulation des retraites [18] , comme « ma retraite en ligne » qui permet à tout assuré « d’obtenir des informations sur le montant de sa retraite en fonction de sa carrière et de l’âge auquel il souhaite s’arrêter ». Un cap a été franchi en termes de télémédecine avec trois régions européennes (le Funen au Danemark, l’Aragon en Espagne et le Vénétie en Italie). Elles ont expérimenté pendant deux ans les pro grammes Heath optimum, organisation en réseau des établissements de santé, pour éviter aux malades des déplacements inutiles et coûteux. Considérés comme satisfaisants, les résultats invitent deux autres régions, en Suède et en Roumanie, à se joindre au réseau en janvier 2007. Joël de Rosnay, dans une interview (décembre 2006), résumait ce qu’il retenait de ces évolutions : « On assiste à la redéfinition des territoires de compétences et à l’émergence de nouveaux modèles économiques. »

 
 
 Pour affiner la description de ces évolutions, s’utilisent deux métaphores que François Ascher (2005) qualifiait « d’assez puissantes » car offrant de nouvelles perspectives heuristiques : la « société hypertexte » et la « société hypermoderne ». Elles combinent les identités des acteurs et des systèmes et leurs « multi-appartenances ». Elles renouvellent les oppositions entre solidarités mécaniques et organiques d’Émile Durkheim et enrichissent la notion de réseau omniprésente dans toutes les activités humaines. Issu de l’informatique, le concept d’hypertexte appliqué aux systèmes organisationnels humains introduit la notion d’hyper territoires et pose en termes nouveaux les questions de proximité et de densité. À la source de la métaphore, le terme « hypertexte » fut inventé en 1965 par Ted Nelson. Un hypertexte est constitué d’un ensemble de textes numériques et de schémas unis par des mots communs et servant à établir (par un simple « clic » sur le mot) des liens entre les textes et les schémas. L’ensemble est un système à plusieurs dimensions, chaque texte conservant sa structure propre, sa syntaxe, sa grammaire et sa sémantique. C’est la base d’Internet. Un mot peut appartenir à plusieurs textes et son sens dépend du corpus de référence. Pour des systèmes sociaux, François Ascher part du constat que chaque individu tend à articuler de façon singulière les différents territoires géographiques et sociaux qui le concernent. Il se déplace réellement et virtuellement dans des territoires variés. Cette observation l’amène à parler d’un hypertexte social ; il croise différentes syntaxes : professionnelles, familiales, sportives, sociales, économiques, culturelles… Par exemple, en termes de pratiques sociales, on voit de plus en plus les ordinateurs professionnels être utilisés sur le temps de travail pour des usages d’ordre privé et des ordinateurs familiaux servir pour des échanges professionnels ou sociaux, à des moments qui n’ont plus rien à voir avec les traditionnelles « heures de bureau ». Une enquête menée fin 2005 montrait déjà que 60 % des salariés français considéraient qu’ils étaient de plus en plus sollicités en dehors de leurs horaires de travail (68 % chez les cadres supérieurs) et que 57 % étaient amenés, de façon croissante, à régler leurs problèmes personnels pendant leurs heures de travail. Or, 87 % d’entre eux pensaient qu’ainsi ils conciliaient vie privée et vie professionnelle. Cinq ans après, il serait intéressant de disposer d’une nouvelle enquête, d’autant plus que l’usage généralisé des « réseaux sociaux », comme Facebook et Twitter pour ne citer que les plus connus, a pratiquement supprimé les frontières entre sphères privées et sphères professionnelles.

 
 
 Pour la proviseure de lycée Françoise Desagnat (2005), « le chef d’établissement doit aujourd’hui être polyglotte, là où autrefois la connaissance du seul langage administratif pouvait suffire. Nous nous sommes babelisés sur le terrain afin de savoir traduire, auprès des partenaires de l’établissement public local d’enseignement, le langage de chacun et tenter d’inventer de surcroît un dialecte local compris de tous à l’interne ». Sur un autre plan, François Ascher (2005) fait observer que « les exclus du marché du travail sont généralement peu multiappartenants ». À plusieurs reprises, les violents incidents dans les banlieues françaises l’ont montré à leur manière. Dans le « feuilleté de réseaux », les champs diffèrent dans leur structuration : en étoile, polycentrés, maillés ou hiérarchisés. Pour les acteurs, il s’agit de jongler avec des codes sociaux et culturels différents, pour passer de l’un à l’autre (base du fonctionnement de l’hypertexte), en combinant des moyens divers, matériels et virtuels. Ainsi, ceux que l’on peut qualifier « d’individus hypermodernes », notamment ceux que l’on nomme les digital natives, naviguent dans un espace-temps multidimensionnel fait d’espaces sociaux variés, chacun avec ses codes, son vocabulaire, sa syntaxe et surtout des « mots-nœuds » qui constituent autant de liaisons entre les différents registres. La proximité entre individus ou entités n’exige plus un voisinage géographique ou temporel classique, mais des liens nouveaux et plus nombreux. Aux interactions fortes, traditionnelles, en nombre réduit, liens surtout hiérarchiques, se substituent des « interactions faibles » (selon l’expression convenue), mais nombreuses et fonctionnelles, constituées autour de « configurations hypertextuelles d’intérêts ».

 
 
 Cela invite à revisiter bien des notions, à commencer par celle de démocratie locale ou de proximité : « L’organisation territoriale de la démocratie est mise à mal, les individus pratiquant des hyper territoires variés et changeants qui ne s’emboîtent plus comme précédemment selon les logiques d’échelles à la manière de poupées russes, du quartier à l’Europe, en passant par la commune, l’agglomération, le département et la région », ajoute Françoise Ascher. Ces réflexions se mènent plus largement dans un cadre que certains, comme John Urry, nomment la « sociologie des mobilités ». Le nomadisme est roi.

 
 
 J’ajouterai quelques remarques sur l’évolution actuelle des réseaux. D’abord, il faut distinguer deux directions. L’une pousse au développement de réseaux conçus pour multiplier les liens entre des systèmes. L’autre privilégie la mise en place d’entités destinées à animer, voire piloter des réseaux. Les dispositifs contemporains incitent à la solidarité, à travers des « alliances » de toutes sortes, avec aussi, parfois, des effets pervers. On l’a vu en novembre 2006 lorsque la coupure momentanée d’une ligne à haute tension en Allemagne (pour laisser passer un très gros navire en toute sécurité) a déclenché une série d’impacts en dominos et conduit, pendant plus de deux heures, à priver d’électricité 10 millions de foyers sur une demi-douzaine de pays européens. Bel exemple d’« effet papillon ». Par ailleurs, les outils contemporains de communication et de coopération ne suppriment en rien l’individualisme des acteurs. Ils peuvent le faciliter et même contribuer à le renforcer à travers certaines pratiques. Les réseaux, de plus en plus nombreux, sont moins denses mais plus étendus. En 2011, il y avait plus de 600 millions de personnes sur Facebook. Chacune appartient à un nombre croissant de réseaux, plus diversifiés, plus clairsemés sur les territoires. Les liaisons faibles, certes nombreuses, n’ont aucune raison d’aller à l’encontre des attitudes individualistes, au contraire. Sur un autre plan, dans notre société française à tradition jacobine [19] , les puissants placés au centre du système exerçaient leur surveillance sur la périphérie. On pourrait dire que « la France du haut » contrôlait « la France du bas ». Il y a trente ans, l’arrivée des nouvelles technologies pouvait faire craindre le pire et redouter Big brother. C’est l’inverse – ou presque – qui s’est passé. Désormais, tout un chacun, s’il le veut, peut surveiller, photographier, filmer les people, les notables, les élus, les journalistes, les médecins, les enseignants… à leur insu, dans leurs actes professionnels ou de leur vie privée et diffuser des images à toute la planète, sans précaution ni éthique. Dans les systèmes scolaires, gageons que les Blogs des élèves ou de certains adultes pas toujours bienveillants (il en existe plusieurs millions en France) ont un bel avenir ! De fait, ils joueront un rôle déterminant dans la régulation des établissements et du système scolaire, ne serait-ce que par le biais du registre judiciaire, en pleine expansion et sur lequel nous reviendrons.

 
 
 Les centres de décision se multiplient, la lisibilité des systèmes diminue et avec elle l’adhésion des acteurs. Par conformisme, plus souvent par corporatisme, ils s’accrochent aux traditions, à leurs prérogatives, aux « avantages acquis ». Les nouveaux territoires et réseaux renforcent la confusion.

 
 
 L’organisation des territoires en réseaux est un facteur décisif de leur efficacité. Toutefois, entre territoires institutionnels de gestion et territoires fonctionnels de projets, pourquoi y aurait-il adéquation, ou même seulement complémentarité ? En général, ce n’est pas le cas. Par exemple, l’orientation des élèves et des étudiants, enjeu essentiel qui mobilise déjà plus de 20 000 personnes dont les conseillers d’orientation psychologues (Copsy) de l’Éducation nationale, malgré les résistances, s’organise laborieusement depuis plusieurs années vers une forme nouvelle en réseau interministériel (chap. 3). L’organisation des territoires de projets nécessite non seulement une gouvernance adaptée, mais aussi un management, des outils et une gestion ad hoc. Les territoires ne constituent qu’une brique de la gouvernance globale, mais essentielle, puisqu’il s’agit de manager les interdépendances. Leur existence et leur gestion sont appelées à jouer un rôle majeur et croissant dans les mutations économiques, sociales, culturelles et éducatives. Elles nécessitent de repenser le rapport entre le local et le global, et de créer de nouvelles centralités (on retrouve le polycentrisme maillé déjà évoqué et cher à feu la DATAR). Elles supposent aussi de distinguer les réseaux dits fermés (ou qualifiés d’organisations réparties), comme celui des préfectures, des CRDP ou des IUT, dont la liste des entités est stable et déterminée, des réseaux ouverts et évolutifs comme un réseau d’associations culturelles ou de défense de l’environnement. Existent même, de plus en plus, des réseaux de réseaux.

 
 

 
 
 
5 - Éclairages particuliers sur les territoires

 
 Peut-on évoquer la question des territoires sans convoquer l’approche géographique à proprement parler ? Certes non. Des propos d’Armand Frémont (2003), géographe et spécialiste d’aménagement du territoire, nous fournissent un fil directeur et un éclairage précieux. En particulier pour les territoires de l’École en France : beaucoup plus compliqués qu’il pourrait le sembler à première vue, en raison, notamment, de découpages spécifiques pour échapper à certaines influences ou, au contraire, pour exercer un pouvoir sur une zone. Tout ceci obscurcit le paysage et rend sa lecture difficile. Chaque ministère est son propre monde, avec ses traditions, sa culture, son histoire, son organisation et ses règles. En trente ans, le nombre et les périmètres des ministères ont varié quatorze fois. C’est même un sujet qui fut abordé explicitement lors de la campagne électorale pour l’élection présidentielle de 2007 et qui sera sans doute encore présent dans celle de 2012. Pour l’Éducation nationale, en deux siècles, les territoires scolaires ont évolué d’une simplicité relative (en apparence) à une complexité évidente. Les territoires administratifs affichent cette exception française que constituent ses 36 500 communes, allant de quelques dizaines d’habitants à plusieurs centaines de milliers. Si le Brésil ne compte que 5 000 communes, il y en a autant en France que dans l’ensemble des autres pays de l’Europe des quinze. Chacune, en principe, est porteuse de son école élémentaire depuis la loi Guizot du 23 juin 1833. Le concept « d’école communale » est devenu sous la IIIe République l’élément structurant de l’aménagement du territoire éducatif. On comprend pourquoi, bien que moins pertinent aujourd’hui (dans certains départements ruraux, à peine 50 % des communes ont encore une école), il demeure néanmoins prégnant, ne serait-ce que sur le plan symbolique. Soucieux de leur réélection, les maires le savent bien. Dans les zones rurales, ils croient rarement discerner leur salut dans l’intercommunalité.

 
 
 L’analyse purement administrative enferme dans une simplicité formelle qui ne reflète en rien la richesse du monde contemporain. Cela a conduit les géographes à rechercher des approches fonctionnelles ; plus lisibles aussi : la cohérence et la lisibilité (nous verrons ce qu’il en est !) étant indispensables à la démocratie. Cette quête de cohérence les a conduits dans les années 1970 à distinguer les « territoires vécus » des « territoires administrés », jamais parfaitement respectés par les pratiques sociales. Ils sont traversés par des besoins de transversalité qui tentent de trouver leur voie dans les espaces de projets, avec l’apparition des agglomérations, des métropoles, de l’intercommunalité, mais aussi des régions et des pays (beaucoup moins mis en avant depuis quelques années). Tout cela s’ajoute, s’empile avec plusieurs niveaux de compétences emboîtés, indiscernables des citoyens, à peine compréhensibles des professionnels et illisibles de l’étranger. En Europe, par exemple, le plus souvent se trouvent deux niveaux, et trois dans un petit nombre de pays. En France, il faudra plusieurs décennies pour arriver à un système plus simple, tout en conservant la variété nécessaire et adaptée à la fois aux exigences locales et globales.

 
 
 Certes, on pourrait analyser ce qui relève des territoires éducatifs, en partant du principal destinataire du système : l’élève et ses parents. Ce sont eux d’abord qui expriment des besoins de proximité. Pour des systèmes sociaux organisés, pour l’École en particulier, cette « proximité » peut-elle s’exprimer en des termes voisins dans les grandes métropoles et dans les espaces où il ne reste plus que 10 habitants au kilomètre carré ? Ce sont toujours les territoires à faible densité humaine (le tiers des départements en France) qui sont les plus sensibles et pâtissent des évolutions globales. Ils sont aussi moins bien traités par les possibilités de communication (routes et autoroutes, trains et TGV, réseaux haut débit et téléphones portables, etc.), d’accès aux ressources et au savoir qu’offrent, en particulier, les médiathèques et les nouvelles technologies. Le rapport aux distances et la prise en compte des temps de déplacement ont toujours été des sujets structurants le corps social et qui se sont profondément modifiés avec le temps. On n’est plus à l’époque où, disions-nous, le raisonnable s’estimait à la journée de cheval. En témoignent les nouvelles générations d’outils spécialisés, comme Google Earth (vues satellites en trois dimensions de quasiment tout point de la planète) ou les Systèmes d’information géographique [20]  (SIG) et les fournisseurs de données communément utilisées par les municipalités. Aujourd’hui, il y a de multiples façons d’apprécier le rapport aux distances en fonction des activités et domaines concernés. Sans oublier les pressions exercées par ce « temps réel » depuis l’usage socialement généralisé des possibilités de communication faisant appel au numérique.

 
 
 Après avoir mobilisé, succinctement, la géographie, on peut se tourner vers l’économie. Vis-à-vis des territoires, elle nous amène à tenter de discerner l’efficacité et l’équité des actions qu’ils conduisent. Sur ce registre, Jean-Paul de Gaudemar fait observer que l’éducation est un « bien public particulier ». Les trois termes employés importent. C’est un « bien » : il a un coût (particulièrement élevé pour nos sociétés et en croissance sur les dernières décennies), avec des conditions précises de production, au sein d’un système politique et social qui en attend des résultats et des preuves d’efficacité (en termes de réussite scolaire). En France, le Parlement le rappelle de plus en plus, avec insistance même. Le vote, à la quasi-unanimité en 2001, de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), d’initiative parlementaire, en est le symbole le plus visible. Tout en sachant que la demande sociale d’éducation s’accroît, bien au-delà de la scolarité obligatoire (formation tout au long de la vie) et exige un service au plus près des acteurs concernés (ce qui, en général induit des coûts marginaux conséquents, sans garantie d’augmentation de l’efficacité). Ce bien est « public », c’est-à-dire au service des citoyens qui demandent l’équité du système et pas seulement des conditions formelles d’organisation et de répartition des moyens. Enfin il est « particulier », car par essence, il concerne l’éducation et vise à l’universel, tout en s’appuyant sur des organisations locales très différentes. Or, le système social ne se contente pas d’efficacité ; par exemple, les hommes politiques ont bien observé que l’objectif affiché dans la loi d’orientation de 1989 de 80 % d’élèves au niveau du Bac en 2000 était loin d’être atteint. Même dix ans après : en 2011, le seuil des 71 % a été dépassé. Au point que l’on se demande à quel horizon un tel objectif est susceptible de l’être. Pourtant, il figurait à nouveau dans l’annexe à la nouvelle loi d’orientation (votée le 23 avril 2005) qui fut écartée par le Conseil constitutionnel.

 
 
 Le public considère l’institution comme responsable des échecs scolaires, des sorties sans qualification et des difficultés d’insertion professionnelle, voire parfois de l’importance du chômage. Cela va encore plus loin. Le système social réclame de l’efficience (peut-on faire aussi bien à moindre coût ?), plus d’équité [21]  et l’assurance que les succès scolaires conduiront à des réussites sociales (préoccupation restée très longtemps éloignée des vigilances de l’École). Or, on ne peut parler d’efficacité, d’efficience et d’équité que par rapport à des valeurs et surtout en fonction d’objectifs précis. D’où l’importance de s’en fixer, accompagnés d’indicateurs explicites de résultats. En termes d’approche territoriale, la question la plus délicate concerne les liens entre équité et diversité. Sur ce registre, des questions jusque-là taboues en France émergent progressivement. Comment éviter que la disparité des situations soit la source du manque d’équité ? D’où l’importance du choix des trames territoriales, des découpages retenus, des réseaux organisés et de la fixation d’objectifs de progrès au sein de projets partagés. La structuration des territoires n’est pas un moyen de garantir des prés carrés, même si – par exemple – la carte scolaire y ressemble.

 
 

 
 
 
6 - De nouveaux territoires

 
 Ajoutons quelques observations sur des concepts voisins, positionnés sur d’autres logiques. Ils touchent à leur façon aux territoires évoqués dans ce livre, avec leurs galaxies d’acteurs et de projets. Ils placent sous les projecteurs les réseaux de pouvoirs et les pouvoirs des réseaux. Observons par exemple, comme Joël de Rosnay (2006) nous y invite, le contre-pouvoir exercé par ce qu’il nomme le « pronétariat », qui selon lui, inverse les rapports de force traditionnels fondés jusque-là sur la rareté. Au contraire, chacun devient une sorte de « journaliste pronétaire », ce qui accroît la transparence des processus et la démocratie (malgré des contre-exemples notables). Aux modèles de communication : « 1VT » (1 vers Tous) et « 1V1 » (1 vers 1) pratiqués jusque-là, Internet permet d’en ajouter deux autres : « TV1 » et « TVT ». Face à cette abondance d’informations et de messages, pour procéder à des tris, faire des hiérarchies, sentir le vent des changements, les systèmes se tournent vers le knowledge management, les cellules de veille (scientifiques, stratégiques, économiques…), les outils de travail coopératif, les e-réseaux (véritables Silicon Valley virtuels) et les modalités favorisant les formes d’intelligence collective [22] .

 
 
 La territorialisation de l’action publique, le développement de ce que l’Europe nomme les services d’intérêt collectif ou d’intérêt général (logement social, aide aux personnes âgées…), la demande de lisibilité et de démocratie partagée (dite encore de proximité), accentuent depuis quelques décennies l’émergence d’autres territoires, de nouveaux découpages, de nouveaux regroupements, de nouvelles aires géographiques, de nouveaux espaces de projets, de nouveaux modes d’ingénierie. Cela pousse à une nouvelle gouvernance. N’en déplaise à Danton, ici, n’existe aucune frontière naturelle. Toutes sont à construire et en construction permanente. La majorité d’entre elles sont susceptibles d’évolutions, comme l’Europe ; on dit bien que la France commence à ses consulats.

 
 
 Ces évolutions appellent à revoir les règles pour l’externalisation d’actions ou l’attribution de subventions et pour les marchés publics. Apparaissent aussi un nombre croissant d’établissements hybrides qui assurent des ponts entre secteurs public et privé non commercial. Par exemple, depuis les années 1970, entrent dans cette catégorie les établissements « participant au service public hospitalier ». Il y en a 500 en France sur un total de 4 200. Ils ne peuvent réaliser de bénéfices au sens fiscal. Encadrés par les pouvoirs publics, ils sont « considérés comme porteurs d’avenir notamment dans les pays de culture anglo-saxonne (… et) pourraient servir de laboratoire d’expérience à de nouvelles pratiques managériales », estime Isabelle Gabourin (2005). Enfin, les partenariats public-privé se sont considérablement multipliés malgré le manque d’expérience et la complexité des processus.

 
 
 Des territoires (ou réseaux) récents, comme les zones d’aménagement concerté (ZAC, créées en 1967), les zones à urbaniser en priorité (ZUP, créées entre 1965 et 1975 pour faire disparaître les bidonvilles), les zones urbaines sensibles (ZUS, qui concernaient 4,5 millions de personnes en 2007), les zones d’éducation prioritaire (ZEP, créées en 1982 et évoquées plus loin), les zones franches urbaines (ZFU) et les zones de redynamisation urbaine (ZRU), suite à la loi du 14 novembre 1996 pour relancer les politiques de la ville, les plates-formes (technologiques ou de services) ou les clusters [23]  – nous y reviendrons – ne sont que des « espaces à projets » particuliers. Certains, peu connus, sont difficiles à saisir pour de nombreuses personnes. En revanche, ils deviennent le pain quotidien des responsables institutionnels ou d’associations, des chefs d’entreprises, de ceux qui sont parfois qualifiés de « forces vives » locales. Leur augmentation et leur montée en puissance sont significatives. Ces entités mobilisent d’importants moyens financiers dans la perspective de la réalisation de leurs projets, en commençant par financer de l’ingénierie territoriale et de l’ingénierie de projets. Par exemple, la région Rhône-Alpes a voté un budget de 100 millions d’euros par an pour les clusters de recherche et développement qu’elle a créés en 2005, moyens qui s’ajoutent à ceux dont disposent par ailleurs les entités qui composent les clusters : universités, grandes écoles, centres de recherche publics et privés, entreprises, associations, collectivités, etc. D’autres régions françaises envisagent de faire de même, sous cette appellation ou sous une autre et depuis trois ans, cela a été repris au niveau national en termes de PRES et surtout de pôles d’excellence. Les régions accordent ainsi d’importants financements pour mettre en relation toutes les parties prenantes, mutualiser, créer des synergies et mailler en conséquence leur territoire. L’État le fait aussi. En juin 2006, le ministère de l’Aménagement du territoire a retenu 176 projets de « pôles d’excellence rurale » [24] . Ils concernaient 86 départements. Ce label est attribué à des projets de développement économique situés sur un territoire rural, bâtis sur un partenariat entre collectivités territoriales et entreprises privées. L’État peut les subventionner à hauteur de 33 %, dans la limite d’un million d’euros. Une deuxième vague de pôles a reçu ce label fin 2006, etc. En 2009, déjà 400 étaient labellisés. En 2010, sur les 461 dossiers déposés, 115 nouveaux ont reçu le label et les moyens financiers qui vont avec.

 
 
 La méthodologie de constitution de ces nouveaux espaces devient classique. Elle joue un rôle essentiel. D’abord s’organisent des « tours de tables » pour repérer puis fixer localement ceux qui seront parties prenantes du territoire ou du réseau (ce qui conduit souvent à en modifier le périmètre envisagé au début) et arrêter les partenaires de tel ou tel projet ou sous-projet. La délimitation de l’espace concerné, de la frontière au sens géographique du terme, peut s’avérer déterminante dans la constitution d’un pays émergeant, d’une communauté de communes, d’un syndicat mixte, d’un parc naturel, d’une plate-forme, d’un pôle, d’un PRES ou d’un cluster, ou bien, à l’Éducation nationale, des circonscriptions, des zones et réseaux d’éducation prioritaire, des bassins de formation, des CFA ou des GRETA. Puis, en parallèle ou de façon étalée dans le temps, viennent les questions qui nécessitent l’aide de spécialistes, notamment de consultants : diagnostic partagé, méthodologie, ingénierie de projets, etc. Il est fait appel à des équipes pluridisciplinaires, pouvant inclure des urbanistes, des architectes, des sociologues, des historiens, des géographes, des économistes, des statisticiens, des développeurs, des industriels, etc. Fréquemment, s’élabore de concert une charte (par exemple sur le transport, ou sur le traitement des déchets) qui scellera les accords et se prêtera si nécessaire, à des votes d’assemblées ou de conseils d’administration et à une large communication publique. Bien que nombreuses et variées, ces pratiques sont encore trop récentes pour que l’on puisse se livrer à une analyse de leur impact réel. En revanche, le temps qu’elles nécessitent est bien connu des acteurs concernés et souvent redouté. À travers ces territoires infrarégionaux (agglomérations, communautés d’agglomérations, communautés de communes, syndicats de communes, pays, parcs naturels…), on a littéralement procédé à un saut dans le vide. Et que dire d’entités encore moins connues, car plus difficiles à décrire, comme le Massif central ? L’un des six préfets des régions concernées (22 départements) joue le rôle de « coordonnateur ». Territoire institutionnel ? Pas vraiment. Espace de projets ? À peine, en principe. Laboratoire socio-économique de grande échelle ? Peut-être.

 
 
 Pour donner un autre exemple, en 2001 a été lancée une démarche de création d’un projet de territoire pour un contrat de pays et un schéma de cohérence territoriale : « le Grand Clermont » [25] , à l’horizon 2015. La réflexion préalable au tour de table final a commencé sous la forme d’un syndicat d’étude et de programmation avec 9 communautés de communes, 10 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 3 communes isolées, 1 communauté de communes (Clermont-Ferrand), au total 108 communes et plus de 400 000 habitants. Le projet visait la constitution d’un pays au sens de la loi sur l’aménagement et le développement durable du territoire, dite loi Voynet, du 25 juin 1999. La première phase a conduit à la rédaction d’une charte de pays proposée à la discussion lors d’un « Forum citoyen » à l’été 2003, autour de trois mots clés : Attractivité – Solidarité – Rayonnement, avant d’être validée en septembre 2004. Tout en avançant à un rythme assez lent, inévitable pour de tels projets, d’autres hypothèses, avec un tout autre périmètre, provisoirement (ou définitivement ?) écartés, demeurent comme la référence de certains acteurs, d’élus notamment. Il faudra encore quelques années pour connaître le point d’aboutissement qui, comme toujours, marquera en fait, le départ de nouvelles évolutions des systèmes et donc de nouvelles négociations. En 2011, le Grand Clermont, sous la forme d’un Schéma de cohérence territoriale (Scot), vise 2025. On mesure l’échelle temporelle de ces projets.

 
 
 Les premiers nouveaux territoires institutionnels créés, en France au XXe siècle, furent les régions. Leur importance a été grandissante et le sera plus encore. Aujourd’hui, elles jouent un rôle pivot. Leurs budgets en expansion en témoignent. Elles sont porteuses des registres les plus stratégiques du développement local : économie, formation, emplois, recherche, grands travaux… Mais la majorité des nouveaux territoires sont infrarégionaux, si l’on excepte les parcs nationaux et quelques dossiers abordés en comités interministériels d’aménagement et de développement du territoire (CIADT). Le problème de la taille et du périmètre adapté pour un territoire est essentiel si l’on vise efficacité et pertinence, si l’on souhaite aboutir à de véritables projets portés par un secteur précis ; en d’autres termes, lorsque l’on veut aller de territoires de projets à des projets de territoires. La démarche est nécessairement dialectique, comme pour l’œuf et la poule. Se pose un point de méthode : pour passer de catalogues plus ou moins existants d’actions diverses à l’amorce d’un projet collectif, faut-il commencer par un simple maillage des activités assorti d’un mécanisme ad hoc de régulation ?

 
 
 Émerge la question du coût et de la valeur ajoutée de ces découpages territoriaux, omniprésents à l’Éducation nationale comme dans de multiples secteurs de l’action publique. Elle se pose avec d’autant plus d’acuité que le temps et le coût de création de ces entités sont élevés. Leur mode de fonctionnement nécessite concertations et coordinations ; il entraîne d’importantes dépenses nouvelles. Le retour attendu est-il à la hauteur des investissements ? Pas toujours, bien sûr. Rarement vont même jusqu’à dire la Cour des comptes, certains élus, des administrateurs favorables à des formes plus simples et plus classiques d’aménagement du territoire et de conduite de projets.

 
 
 On rencontre une autre perspective qui consiste à favoriser certains maillages d’un territoire par des entités autonomes proposant des ressources organisées ; ainsi se multiplient les « maisons » : de l’emploi, de la formation, de certains services (validation des acquis de l’expérience, par exemple). Ces réseaux positionnés comme maîtres d’ouvrage posent la question du ou des maîtres d’œuvre : opérateur unique ou pluriel ? Public, privé ou les deux ? Quelle lisibilité pour les usagers ? Pour les citoyens ? Pour les parties prenantes ? Comme cela semble nécessaire et commence à se faire ici ou là pour la validation des acquis de l’expérience, faut-il préconiser un « portail unique » (nouvel outil « magique », devenu incontournable !) pour orienter les utilisateurs à travers ces réseaux de réseaux ? Est-ce suffisant ?

 
 
 D’autres nouveaux espaces de projets s’ajoutent à ce paysage déjà fort riche. Exemple phare : ce que l’on nommait les « pays émergents » depuis les lois Pasqua et Voynet. En deux ans, suite à la loi Voynet, 250 de ces nouveaux territoires virent le jour. Mais les régions adoptèrent des attitudes différentes les unes des autres. Territoire librement choisi et proposé par les acteurs locaux, un pays repose d’abord sur des cohérences : géographique, historique, culturelle, économique et sociale où s’expriment des communautés d’intérêts. Ce récent mode d’organisation fonctionnelle du territoire a connu un très net coup de frein depuis 2002. Il visait à promouvoir des politiques de développement durable, à encourager l’intercommunalité de projets, à accroître la participation des acteurs socio-économiques et associatifs (gouvernance), à faciliter l’usage des pratiques contractuelles et à proposer une hiérarchisation des priorités de l’intervention publique ; le Grand Clermont évoqué plus haut s’inscrivait dans ce cadre, avant de devenir un SCOT. On retrouve pour la définition du périmètre d’un pays les deux temps déjà notés : le périmètre d’étude, qui fait l’objet d’un arrêté préfectoral, et le périmètre définitif.

 
 
 Pour résumer, la création de ces nouveaux espaces de projets – agglomérations, pays, parcs naturels régionaux, rénovation d’un campus universitaire, plates-formes (technologiques ou de services, comme la plate-forme subrégionale de l’emploi dans la région des Flandres), pôles (d’excellence, de recherche…), GIP, cluster – se fait selon la méthode évoquée ci-dessus, au départ empirique, mais progressivement formalisée avec l’aide de multiples consultants en organisation. On est là à la frontière des systèmes apprenants (Bouvier, 2009 a).

 
 
 En résumé, suivant la complexité du projet concerné, cinq étapes principales d’élaboration peuvent s’étendre sur plusieurs années :

 
 	
1.
 Esquisse de projet : diagnostic partagé, stratégie, ingénierie, constitutions d’équipes pluridisciplinaires avec des urbanistes, sociologues, historiens, géographes, économistes, statisticiens, développeurs…

 



 	
2.
 Délimitation de l’espace pertinent, de sa frontière, des parties prenantes et des partenaires, avec un tour de table final pour fixer conjointement le projet, son calendrier, son financement et son territoire.

 



 	
3.
 Élaboration d’une charte et/ou d’une convention (ou d’une autre forme d’accord formel).

 



 	
4.
 Choix de la structure adaptée : association, établissement public, fondation, agence, GIP, syndicat mixte, plate-forme, cluster, etc., et de son mode de gouvernance, structure qui peut évoluer durant la mise en œuvre du projet.

 



 	
5.
 Montée en puissance de l’ingénierie territoriale, puis de l’ingénierie de projets et dégagement des ressources financières nécessaires.

 



 

 
 
 On comprend que ces démarches innovantes, longues et lourdes, nécessitent des financements suffisants pour tout ce qui relève de l’ingénierie de projets. Cela soulève de légitimes objections sur la pertinence économique de ces découpages et surtout sur la nature de la plus-value qu’apporte la méthode employée. Les intercommunalités en donnent l’exemple le plus net.

 
 

 
 
 
7 - Les intercommunalités

 
 Dans les propos qui précèdent, se discerne le risque qui accompagne ces différents mécanismes d’élaboration de nouveaux territoires, de leurs projets et de leur gouvernance : le danger que les élus décident de moins en moins, démunis devant des mécanismes qui deviendraient purement technocratiques. Les plus inquiets vont même jusqu’à se demander si les départements ont encore un avenir, ce qu’exprime la commission Attali qui figurait en filigrane la préparation de l’acte III de la décentralisation. En fait, la deuxième vague de décentralisation leur a donné d’importantes nouvelles responsabilités de proximité,

 
 
 notamment sur le registre social. Cette inquiétude tient non seulement au poids de plus en plus important des régions sur les registres stratégiques et économiques du développement local, mais à l’accroissement du nombre des agglomérations, surtout des métropoles et des intercommunalités à vocation généraliste, consacrées par les conclusions du rapport Balladur. Qu’on en juge. Sur les 36 500 communes françaises, plus de 30 000 sont insérées dans des mécanismes intercommunaux, selon plusieurs types d’organisation (14 communautés urbaines, 162 communautés d’agglomération et 2 343 communautés de communes). Au 1er janvier 2009, existaient [26]  2 601 groupements de communes à fiscalité propre, soit 93 % des communes ; 56,5 millions de personnes (89 % de la population française) étaient concernées. Depuis 2005, le Gouvernement veut freiner ce qu’il considère comme des dérives de l’intercommunalité. Il a demandé aux préfets de recadrer les projets « non pertinents » en termes de bassins de vie, de bassins d’emplois ou de flux de transports et de traquer « les effets d’aubaines financières ». Ils peuvent le faire, comme l’écrit Jean-Marie Colombani dans son éditorial du Monde du 24 novembre 2005, « en accompagnant leur action de la pédagogie nécessaire auprès des élus ». Ce sujet est toujours d’actualité fin 2011 ; il s’avère sensible. Depuis la loi Chevènement du 18 juillet 1999, donc en une décennie, la France a connu une « révolution silencieuse » [27] , mais en fait de moins en moins silencieuse.

 
 
 Les intercommunalités gèrent des « compétences lourdes » qui concernent : le développement économique, l’aménagement du territoire, de grands équipements, des questions d’urbanisme, etc. Le problème de la construction d’un nouvel incinérateur est un exemple de sujet difficile : si chaque maire est convaincu de sa nécessité, il le voudrait de préférence sur une autre commune que la sienne. C’est ce que les Anglo-Saxons appellent le syndrome du NIMBY : « Not In My Back Yard. » Les intercommunalités ont un sens différent dans les secteurs ruraux et urbains, pour les métropoles et pour les villes moyennes. Par ailleurs, la majorité d’entre elles lèvent l’impôt : avant les réformes, 40 millions de personnes étaient concernées au titre de la taxe professionnelle. Fin 2005, les budgets des intercommunalités dépassaient les budgets des régions. Ils ont doublé entre 1999 et 2003. Depuis 2005 toujours, le Gouvernement encourage la fusion de petites intercommunalités ne disposant pas de masses critiques suffisantes pour réaliser leurs projets. Certaines ont des attitudes volontaristes et ambitieuses, comme « Plaine-commune » [28] , fédération de huit villes de Seine-Saint-Denis, organisées en un territoire de projets.

 
 
 La pratique actuelle de l’intercommunalité est l’objet d’une double critique : sur la taille et le périmètre des territoires concernés, d’une part ; sur leur objet et les dépenses occasionnées, d’autre part. Dans un rapport parlementaire de juillet 2005, il était écrit que « l’intercommunalité aura plus coûté qu’elle n’aura permis d’économiser ». Est-ce toujours le cas ? Ce n’était sans doute pas l’objectif poursuivi, même si les moyens dégagés par des effets d’échelle sur un espace de projet peuvent servir à mettre en œuvre d’autres réalisations. Les exemples de réelle mutualisation sont peu nombreux et la Cour des comptes, dans un rapport de fin 2005, s’exprime sévèrement sur ce qu’elle qualifie de « risques de dérives financières des regroupements de communes ». Elle demande, elle aussi, que les préfets supervisent davantage l’intercommunalité dans leur département. Toutefois, la Cour des comptes admet qu’il y a eu « souvent une amélioration quantitative et qualitative des services rendus aux usagers ». N’est-ce pas un important objectif, essentiel même ? Observons encore que l’un des candidats [29]  à l’élection présidentielle de 2007, qui voulait se réclamer des maires, affichait en tête de son programme de rétablir la prérogative des 36 000 communes face à l’intercommunalité. Les débats futurs porteront plutôt sur la représentation démocratique de leurs instances délibérantes et sur leur gouvernance.

 
 
 L’exemple du Québec peut faire réfléchir les décideurs politiques. En 2001, l’État québécois a voulu créer, par « fusion » de municipalités, 42 grandes villes à partir du 1er janvier 2002. Par exemple, pour Montréal, la municipalité a fusionné avec 28 autres, plus petites, de l’île de Montréal, donnant ainsi naissance à une métropole de 1,8 million d’habitants. Le plus souvent, ces fusions avaient été décidées sans rechercher le consentement du public concerné. Après quelques mois, l’impopularité de ces mesures fut telle que des référendums locaux furent organisés le 20 juin 2004. Ce jour-là, 32 des anciennes municipalités ont voté en faveur du retour à l’ancien statut. Or, compte tenu des changements survenus entre-temps ces « défusions » – comme disaient les Québécois – ne pouvaient se faire que partiellement, sans le retour complet aux pouvoirs que les municipalités exerçaient auparavant. Et surtout, la reconstitution d’administrations disparues entre-temps rendait le coût de cette nouvelle opération prohibitif, hors de portée des budgets municipaux. C’est donc, a minima, que les « défusions » sont officiellement entrées en vigueur le 1er janvier 2006.

 
 
 Peu connue du grand public, une dynamique de l’intercommunalité est lancée. Pourtant, le moins que l’on puisse dire, c’est qu’elle ne déclenche pas l’enthousiasme des citoyens. Elle génère de l’indifférence et reste, pour l’instant, l’affaire des élus. Certes, elle est jugée positivement par les trois quarts des maires, mais essentiellement en milieu urbain. Que sera la prochaine étape ? L’élection des conseillers intercommunaux ? Un jour sans doute : il y aura un acte IV de la décentralisation. Et quid du rôle de l’intercommunalité sur les questions d’enseignement et de formation ? Quelques rares établissements publics de coopération intercommunale sont en place et deviennent les interlocuteurs privilégiés des directeurs d’écoles qui ne sont pas toujours culturellement en phase avec ces évolutions. En principe, les communautés de communes sont des espaces de projets, mais fréquemment c’est sur la base de projets (plus ou moins publiquement explicités) que se constituent ces territoires. Faudra-t-il leur adjoindre un « conseil en développement » comme certains le préconisent ? D’autant plus que le passage du projet aux contrats (nouvelle pratique du management public sur laquelle nous reviendrons au chapitre 3) se fait selon des étapes devenues classiques : la formulation d’un projet de territoire servant à valider la première esquisse, notamment les grandes lignes de l’organisation de l’espace et de la gouvernance ; puis vient l’élaboration d’un schéma directeur suivi d’un schéma de développement, étape clé, plus précis et concret. Vient enfin l’élaboration des contrats pour lier les parties prenantes.

 
 
 L’intercommunalité ajoute donc un degré supplémentaire de complexité entre les citoyens et leurs élus de proximité. Il ne faut pas oublier que ce pays de 60 millions d’habitants compte 550 000 élus locaux. Ce lien s’est à plusieurs reprises manifesté comme sensible, notamment lorsqu’il s’est agi d’évoquer l’existence et le rôle du Sénat, la seconde Chambre de la République. Le général de Gaule en sut quelque chose. La « Chambre haute », selon l’article 24 de la constitution, représente les collectivités territoriales ; c’est « la Maison des collectivités locales », disait son président Christian Poncelet [30] . Cette tradition remonte au siècle passé. On l’appelait la Chambre d’agriculture sous la IIIe République, époque où, selon le doyen Vedel, on en était à « la France du seigle et de la châtaigne ». S’exerce sur le Sénat, aujourd’hui encore, un poids important des petites communes rurales et même une influence excessive, pour certains. Le Sénat s’affiche comme le défenseur des communes, des départements et des intérêts locaux. Cela se comprend : le tiers environ des présidents de conseils généraux sont sénateurs. Le Sénat assure une mission d’observation de la décentralisation et sur son site, on trouve un « carrefour des collectivités locales ». Faut-il s’étonner que d’aucuns voient en lui un frein pour le développement de l’intercommunalité, malgré la tendance observable de recomposer les territoires politiques selon des logiques négociées par le bas ? En fait, le Sénat « entend préserver la représentation des territoires les moins peuplés et les plus fragiles », et ainsi, représenter les minorités territoriales. Il le rappelle à chaque élection sénatoriale. Il est donc clair que les évolutions – que l’on devine encore difficilement – ne se feront qu’à un rythme lent.

 
 

 
 
 
8 - L’espace européen

 
 « L’Europe est un projet de civilisation. L’avenir de la France passe par le rôle d’animation qu’elle peut y jouer. »

 Michel Rocard, 2005.

 

 
 Évoquer la territorialisation de la France et son aménagement prend encore plus de sens en se plaçant dans le cadre de la construction de l’Europe. Ne serait-ce qu’en raison de cette aventure exceptionnelle, une première dans l’histoire de l’humanité : un vaste « empire », à l’échelle d’un continent, qui se construit certes laborieusement, mais pacifiquement, démocratiquement, sur une durée qui s’apprécie par décennies. Il est encore trop tôt pour parler de « citoyenneté européenne », surtout si on l’entend, comme Xavier Pons qui demandait, lors d’une conférence à Sciences Po, Paris (2005) « peut-on mourir pour l’Europe ? ». Les relations entre le local et le global se modifient et se déplacent. Le niveau national devient un intermédiaire parmi d’autres, bien que sa spécificité reste forte et ses dimensions symboliques, culturelles et historiques prégnantes, même si, en France, les rapports entre un État marqué d’une forte culture centralisatrice et des régions porteuses d’une volonté de décentralisation, demeurent encore en plein débat vingt-cinq ans après l’acte I de la décentralisation (chap. 2).

 
 
 Face à « cette institution étrange et indéfinissable » qu’est l’Union européenne selon Jean-Pierre Gaudin (2002), et à défaut d’une « Europe-politique » dont la récente et actuelle crise financière mondiale a cruellement montré la nécessité, est souvent mise en avant une « Europe des projets ». Ainsi, les régions cherchent à se dégager de l’emprise de leur État. Elles ont tendance à « jouer Bruxelles contre l’État-nation ». « Les régions d’E urope narguent leur État », titre même Libération le 29 décembre 2005. L’Espagne donne l’exemple extrême le plus remarquable. L’Union européenne reconnaît le rôle des régions rassemblées depuis le traité de Maastricht (1994) dans un « Comité des régions » [31]  à caractère consultatif. On observe la volonté de certaines d’entre elles de s’organiser pour jouer sur des solidarités interrégionales. Ainsi, depuis une déclaration commune des quatre présidents des régions concernées, en octobre 1998, parle-t-on des « quatre moteurs pour l’Europe » : le Bade-Wurtemberg, la Catalogne, la Lombardie et la région Rhône-Alpes. Elles se sont entendues pour développer des coopérations très larges : sciences, jeunesse et sports, formation professionnelle continue, culture, secteur social, économie, agriculture, transport et environnement. On observe aussi, au niveau européen, des mouvements balancés. Entre d’une part des pays à organisation fédérale, comme l’Allemagne, où au dire des observateurs politiques, le pouvoir central souhaiterait conquérir plus de responsabilités et déclare vouloir « resserrer les boulons ». Et d’autre part, des pays qui hésitent à se transformer en état fédéral, comme l’Italie où une réforme approuvée par le Parlement en 2005 fut rejetée lors d’un référendum en 2006. Sans oublier l’Espagne, pays le plus décentralisé d’Europe, où des régions (dites « communautés autonomes ») – comme la Catalogne – demandent au niveau international à être reconnues comme des nations. Observons encore que l’histoire de la Grande-Bretagne veut qu’aujourd’hui le pays de Galles, l’Écosse et l’Irlande aient leur propre assemblée alors que l’Angleterre ne dispose pas d’institutions régionales.

 
 
 La France reste prudente. Elle place les régions entre l’État national et les départements ; héritage de la Révolution mais remis en question aujourd’hui, ils possèdent de larges compétences augmentées par l’acte II de la décentralisation. Après tout, pourquoi l’Europe comprendrait-elle mieux le Cantal que ne le font l’Auvergne ou la France se demandent certains ? Entre l’Europe et le local profond, ce qui restera en termes de territoires intermédiaires sera d’abord culturel et historique. Par rapport à la mondialisation, l’Europe cherche à développer des approches originales sur quelques domaines, comme l’éducation. Il serait temps : l’Organisation mondiale du commerce (OMC) s’intéresse à ce domaine à forte originalité nationale et voudrait exercer son influence. Elle commence à élaborer ses propres normes qu’elle saura populariser.

 
 
 En Europe, les rencontres internationales permettent de constater que chaque système scolaire se considère comme spécifique, difficilement comparable aux autres et comme le plus adapté à son territoire national. La particularité des cultures nationales justifie ces postures. Néanmoins, par une « méthode ouverte de coordination » selon l’expression consacrée, l’Europe invite à pratiquer du benchmarking entre États et à s’interroger sur l’impact du développement des réseaux. On observe aussi, depuis les années 1960, une certaine créativité pédagogique européenne, notamment à travers une mise en œuvre progressive de conceptions constructivistes de l’enseignement accompagnées d’une importance grandissante accordée aux compétences des élèves et des adultes. En France, le vote d’une loi en 2005 puis la publication en 2006 d’un décret fixant, pour la scolarité obligatoire – première fois dans l’histoire –, l’engagement de la nation en termes de Socle de connaissances et de compétences, en est l’un des symboles majeurs sur lequel nous reviendrons. Toutefois, ces innovations sont l’objet de vifs débats au sein de la communauté internationale des chercheurs en éducation. Sur le constructivisme, certains (comme Clermont Gautier et son équipe de l’université Laval) [32] , s’appuyant sur de nombreuses recherches, doutent de son efficacité lorsqu’il s’agit d’enseignement scolaire pour de jeunes élèves, notamment pour ceux qui rencontrent des difficultés. L’approche par les compétences puise une partie de sa légitimité dans la formation continue des adultes. Elle s’avère, pour le moins, pertinente pour le registre professionnel. L’est-elle pour autant, ipso facto, pour la formation initiale du premier et du second degré ? À travers les objectifs de Lisbonne pour 2010 (récemment réactualisés), l’Europe valorise ce qu’il est convenu d’appeler le « capital humain », au sein d’une « société de la connaissance » et de l’apprentissage. On perçoit une tension entre deux conceptions de l’éducation, l’une à tonalité économique (en termes de qualité, d’efficacité, d’efficience), l’autre, humaniste, qui s’inscrit dans la perspective du long life learning et d’une société apprenante. Faut-il se diriger vers une économie de la connaissance ? Ou vers de l’intelligence pédagogique (A. Bouvier, 2009 b) ? Quel modèle alternatif aux orientations actuelles ?

 
 
 Peut-on encore définir une politique d’éducation (non seulement pour l’enseignement supérieur, mais pour le niveau scolaire) qui ne soit pas européenne demande le président du Conseil économique et social régional d’Auvergne et ancien président d’université, Michel Doly ? Bien que beaucoup critiquée pour ses approches parfois très technocratiques, l’Europe déclare viser, pour tous les secteurs, l’introduction de mesures destinées à remédier aux effets qu’elle considère comme négatifs des systèmes « bureaucratiques », c’est-à-dire pour elle, publics et centralisés. Ainsi, une logique de marchés (et de quasi-marchés pour les questions d’éducation) est encouragée de façon plus ou moins claire. Elle peut même sembler clandestine, et surtout sans mécanisme de régulation global. Comment rendre compatible démocratie globale et autonomie locale ? L’autonomie n’est pas nécessairement source de démocratie. En revanche, il n’y a pas d’autonomie réelle, profonde, durable, sans démocratie. C’est ainsi que se développe, très lentement, l’autonomie des établissements scolaires français. Demandons-nous pourquoi, dans l’Hexagone, sauf au sein des universités, l’autonomie n’est jamais apparue comme une réelle revendication des écoles et des établissements scolaires ? Hormis les cadres, le milieu enseignant dans son ensemble se montre plutôt tiède face à cette idée, c’est le moins que l’on puisse dire. L’autonomie est d’abord une orientation politique et une perspective du nouveau management public. Il n’en va pas de même pour l’enseignement supérieur où la demande de plus d’autonomie est un incessant leitmotiv des universités. Bridée par l’État dans son développement depuis quarante ans, le vote de lois était nécessaire pour aboutir à des évolutions significatives, sources de vifs débats, parlementaires notamment, mais aussi au sein des universités elles-mêmes. Le sujet a pris de l’ampleur avec l’élection présidentielle de 2007 et l’élection législative qui l’a suivie. Cette attente de la communauté universitaire a été, en partie, satisfaite en 2007 par le vote de la loi « Liberté et responsabilité des universités » (LRU). Conséquence de son vote : au 1er janvier 2012, toutes les universités seront en quatre vagues, « passées aux compétences élargies ». Il fallait donner à celles qui en avaient besoin, le temps de se préparer.

 
 
 Une question de fond se pose pour l’Europe : va-t-on progressivement pour tous les secteurs (à l’image de ce qui se passe pour le registre des universités européennes) vers une gouvernance par les standards ? Comme en rêvent la Suisse ou le Gouvernement fédéral américain. Comme l’Allemagne voulait le faire, sans succès, pour son système scolaire [33]  ? Selon Jean-Michel Leclercq (2005) : parce que « les médiocres performances des élèves allemands dans l’enquête internationale PISA ont été imputés aux inconvénients d’une autonomie excessive des Länder, le Gouvernement fédéral pousse maintenant à l’adoption de standards pour l’ensemble du pays ». Se tourne-t-on, en Europe, vers un « gouvernement par les normes » comme le redoutent ceux qui craignent la domination de la technique et voient des « dangers » dans la généralisation des démarches qualités ? On se dirigerait, pensent-ils, vers une gouvernance par des standards de résultats et de qualité, assortis d’une définition de l’excellence. De plus, comment définir et introduire des normes d’équité, puisque l’égalité de traitement est source d’inéquité ? Quelle influence cette approche qui se dessine aura-t-elle sur l’enseignement scolaire ? S’exprimant sur ces questions, Joãn Barroso, lors d’un colloque international, citait trois points qui, pour lui, revêtent de l’importance au niveau européen : un besoin d’écoles fortes et de pouvoirs locaux forts ; la nécessité de construire plus d’autonomie ; la valorisation de la dimension professionnelle et sociale des systèmes. Les débats qui se poursuivent sur la construction européenne et l’avenir de l’Europe ont mis au premier plan la question du rôle régulateur des États pour articuler les visées sociales, culturelles, éducatives et économiques. Vers quel équilibre se dirige-t-on entre des « États stratèges », la flexibilité des marchés et les attitudes pragmatiques de la majorité des forces vives ? Où se situera le centre de gravité de ce triangle ? La « nouvelle gouvernance » qui, brique à brique, se met en place, dissimulerait-elle une remise en cause du rôle des États, et donc de l’État dans ses missions régaliennes au sens où l’entendent les Français ? Pas nécessairement, nous le verrons au chapitre 2.

 
 
 En France, les préfets de régions, mais aussi les préfets de départements, représentants territoriaux de l’État, sont directement concernés par l’impact de ce que certains, à l’École nationale d’administration (ENA), appellent « l’européanisation des nouveaux secteurs administratifs ». Ainsi, si l’on écoute Valérie Michel (2005), « l’intégration européenne, en agissant sur les droits nationaux, génère des effets sur les institutions représentant l’État au niveau local. […] Il ne fait aucun doute que les activités des préfets subissent nécessairement l’influence du droit communautaire ». Avec un impact significatif sur plusieurs sujets, comme le volet de la libre circulation des personnes et la construction de « l’espace de liberté, de sécurité et de justice ». Il est donc naturel de se demander ce qu’il en est et en sera pour les systèmes éducatifs. Comment évoluent et évolueront les rôles des recteurs et des inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale, sujet évoqué à la fin de ce chapitre ?

 
 

 
 
 
9 - Le phénomène clusters

 
 J’ai repris le titre d’un article de Bernard Picqueur (2005), qui me semble convenir à mes propos. Ce « phénomène » intéresse de plus en plus les chercheurs, les analystes, les grandes entreprises, les hommes politiques, les forces vives, les médias et demain les petites entreprises, les usagers et d’autres encore.

 
 
 Les années 1980 ont connu la vogue des technopôles : concentration de savoirs sur un espace géographique limité et repéré, pour accueillir des incubateurs d’entreprises, sous la forme de pépinières de « jeunes entreprises ». Chaque région française a voulu son ou ses technopôles [34]  (à Angers, Montpellier, Poitiers, Rennes, Laval, Sophia-Antipolis, Saint-Étienne, etc.), mais aussi en Europe, au Luxembourg, dans le Valais… Sont ainsi nés des réseaux et associations internationaux (européens et mondiaux) des technopôles très actifs en général. C’est « France technopôles Entreprises Innovation » [35]  qui délivre ce label en France. On voyait ainsi naître le « réseautage », suivant le terme utilisé par Christophe Assens (2010), de préférence à Networking.

 
 
 Quelques années plus tard, d’autres perspectives voisines ont émergé dans de nombreux pays développés, sous le vocable de cluster qui pourrait être traduit par « grappe » (terme employé au Québec), parfois par « pôle ». Son origine, en 1990, est attribuée à Michaël Porter. Le territoire n’est plus vu comme un « espace neutre ». Au contraire. Inspiré de la Silicon Valley (250 000 personnes salariées impliquées) qui fait office de grande référence internationale, un cluster est un groupe d’entreprises (des plus grosses aux plus petites) et d’institutions associées, géographiquement proches, d’accord entre elles pour entretenir des relations de complémentarité. Ainsi, Londres est un cluster financier. Bien entendu, la proximité géographique ne suffit pas pour que se développent des relations entre des pme, des entreprises internationales, des associations, des universités, des usagers… Selon Bernard Picqueur, un cluster cherche à « utiliser de manière large le patrimoine cognitif construit localement », dans une collaboration d’acteurs (institutions, systèmes, associations…) incluant même les usagers et les consommateurs, sur une aire géographique précise. C’est un pôle de développement (économique, de services, de productions industrielles, etc.) organisé en un réseau particulier de groupes d’entreprises, de centres de recherche et de formation, d’institutions (universités, laboratoires du CNRS…) d’associations (d’usagers notamment, mais aussi de partenaires), autour d’un objectif, sur une thématique fixée de recherche et développement, un peu comme le plateau de Saclay.

 
 
 Aux États-Unis, il existe plusieurs centaines de clusters et, contrairement à des idées reçues, 80 % ne sont pas dans le domaine des nouvelles technologies. Sur son registre, un cluster vise à construire une réponse territoriale susceptible de le placer dans le peloton de tête de la compétition mondiale. Le territoire concerné apporte une dynamique d’acteurs et des solidarités, en les combinant à des apprentissages cognitifs et des formations. C’est un « hub de la connaissance ». Au départ, le phénomène était plutôt tourné vers les technologies de pointe. Il s’est élargi et étendu, en Amérique (du Nord et du Sud, au Brésil par exemple) comme en Europe, ou en Asie (en Inde, notamment), en Australie (avec un pôle viticole !), en Afrique (le Technoparc de Casablanca), ou encore sous la forme de « districts industriels » en Italie ou de « réseaux à forte densité » en Angleterre.

 
 
 Pour le député Christian Blanc (2004), dans un rapport au Premier ministre : « La valeur d’un cluster réside dans les synergies qui se créent entre les acteurs : elle est largement supérieure à la simple somme des parties. » Certes, le processus de création est long : souvent une décennie, parfois davantage pour atteindre le stade du développement. Cela peut commencer, comme en Catalogne en 1991, par une centaine de micro clusters : les jouets en bois, les machines agricoles, la viande… Ce modèle a été suivi par les pays nordiques, dont la Finlande mais également par de petits pays du Sud, comme le Costa Rica.

 
 
 En résumé, un cluster se caractérise par quatre éléments principaux : une coopération interunités en tant que base organisationnelle, un fonctionnement en réseau d’interdépendances, des apprentissages, des échanges d’informations sur un registre formel et informel, enfin un maillage de réseaux dépassant les simples partenariats. En fait, note Christian Blanc (2004) « le premier enjeu est de faire émerger la coopération. Les mutualisations de moyens ne suffisent pas : les plus utiles sont celles du savoir, car elles ouvrent l’innovation sur le territoire. Les politiques en faveur des grappes d’entreprises doivent donc aider à l’apprentissage collectif et transversal ».

 
 
 En France, la « clustérisation » – comme disent certains – a commencé par les technologies de pointe : le spatial à Toulouse, les nanotechnologies à Grenoble, la biotechnologie à Évry, etc. Des pôles plus modestes que la Silicon Valley, mais qui concernent quand même, chacun, 50 000 salariés. Elle s’est poursuivie dans des directions variées : la Plastic valley autour d’Oyonnax (qui semble en fin de course), le « cluster de la glisse » à Biarritz, le « pôle enfant » à Cholet, ou la Mécanic valley entre Rodez et Brive, spécialisée dans la sous-traitance du spatial et de l’aéronautique, en plein développement, l’Optic Valley, les Arômes, etc. Un important coup de projecteur sur les clusters a été mis en 2004 par Christian Blanc qui regrettait que la France forme des gestionnaires, des administrateurs et des ingénieurs, plus que des innovateurs. Au même moment, la DATAR s’intéressait à ces démarches en termes de « systèmes productifs locaux ». Pour avoir son appui, un réseau devait remplir plusieurs conditions : une concentration d’entreprises de petites tailles, une spécialisation autour d’un métier et des coopérations donnant lieu à des mutualisations d’outils de formation et de savoir-faire. Une centaine de réseaux ont été labellisés comme systèmes productifs locaux et 73 en 2009, comme « pôles de compétitivité » avec près de 800 000 salariés. Ces pôles recherchent une visibilité internationale autour d’une forte valeur ajoutée.

 
 
 L’échelle va de petits systèmes productifs locaux à de grands clusters de recherche et développement, avec parfois des tailles intermédiaires, comme la quinzaine de clusters créés par la région Rhône-Alpes en 2006. Ils ont en commun quatre éléments : en premier, d’assurer la totalité de la chaîne allant de la recherche aux usagers en passant par le développement. Ensuite, de croiser institutions publiques et privées, y compris sur les questions de recherche. Également, de croiser universités et entreprises (grosses, moyennes et petites : sans les clusters, comment les petites entreprises pourraient-elles collaborer avec les universités ?). Enfin, d’être organisés sans structure supplémentaire, comme un réseau de réseaux déjà existants.

 
 
 Un cluster agit pour décloisonner et construire des ponts. Il vise à faire passer d’une simple mutualisation de moyens et de savoirs à des stratégies d’innovations et de développement. Il fournit ainsi un réseau d’apprentissages collectifs et de partages informels et formels. Les clusters ont besoin d’un « terreau support » qui leur permet de durer et d’être source de plus-value. Celle-ci n’émerge pas du néant. Un cluster ne se crée ni artificiellement ni administrativement. Une démarche adéquate lui est nécessaire.

 
 
 Ce concept fait école [36] , sous son nom ou sous d’autres. Par exemple, en 2006 en France, pour la sécurité et la prévention des risques, naissent des « plates-formes fédératrices » [37]  pour rapprocher décideurs, assureurs, formateurs, chercheurs et usagers. Sans être des clusters, d’autres organisations en réseaux fleurissent : les zones franches urbaines [38]  (ZFU), suite à une décision européenne en 1996, les pôles d’appui technologiques à l’Éducation nationale, les pôles de compétences sécurité routière autour du préfet pour rassembler les forces vives et les parties prenantes, les maisons de l’emploi, les « guichets uniques » pour l’orientation ou pour la Validation des acquis de l’expérience (VAE), rapprochant différents services, de l’État, de la région ou d’organismes privés, pour qu’ils travaillent ensemble, etc.

 
 
 Dans l’enseignement supérieur, dès le lancement par le Gouvernement du concept de « pôles de compétitivité » [39]  début 2005, une première centaine de dossiers de candidatures sont apparus, venant des régions à fort potentiel en recherche : Île-de-France, Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le CIADT du 12 juillet 2005 en a labellisé 66. Cette première liste a été élargie et, en mai 2006, ce sont 73 pôles de compétitivité qui ont bénéficié d’une aide conséquente : 50 millions d’euros de l’État et 62 millions d’euros des collectivités territoriales. D’autres pôles suivront. Début 2007, pour le troisième appel à candidatures, 224 projets de pôles de compétitivité ont été déposés. Au cours du débat précédant le vote de la nouvelle loi sur la recherche, le Sénat a proposé, en mars 2006, que les « campus de recherche » imaginés par le Gouvernement deviennent des « Réseaux thématiques de recherche avancée » (RTRA), sorte de clusters thématiques. Sur 37 dossiers déposés à la suite d’un appel d’offres en mai 2006, début octobre, 13 ont été retenus, dont 6 à Paris et la région Île-de-France, 2 à Toulouse, 1 à Grenoble, Lyon, Strasbourg, Montpellier… Ils rassemblent 40 institutions et 6 000 chercheurs et se partagent 200 millions d’euros. Des « fondations de coopération scientifique » voient le jour depuis janvier 2007. Par ailleurs, un label « Carnot » sera attribué par appel à candidature à des centres publics ou privés comme reconnaissance du professionnalisme de leurs activités de recherche contractuelle. En 2006, 40 millions d’euros ont été affectés au soutien des centres Carnot, fédérés en un réseau.
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